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TÉLÊGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, H août. 

elles de Bologne annoncent la publication du 

<le> nui convoque une assemblée élective pour mani-
âtes vœux des populations. Des agents de Mazzini 
fe

ntflé arrêtés et expulsés. 
On assure que la Conférence de Zurich a prorogé l'ar-

misiice indéfiniment. 
P** Berne, il août. 

Hier il n'y a pas eu de conférence. Avant-hier, la Sar-

daigne n'a pas assisté à la réunion. M. de Meysenbug est 

narii pour Vienne. „ ,, . 
Le vice-président de la Confédération et le conseiller 

Coda assistent ce soir à un banquet diplomatique. 

Ben;e, H août. 

Aujourd'hui, M. de Bourqueney a eu une conférence 

avec M. Desambrois; et, à trois heures, il doit en avoir 

une avec le comte de Colloredo. 

M. le marquis de Turgot, ministre de France, a fait un 

grand nombre d'invitations pour la fête qu'il doit donner 

le 15. 
Berlin, H août. 

Bulletin de la santé du roi. — Dans le courant de la 

journée, la congestion a un peu diminué et ne s'est pas 

manifestée dans la soirée au même degré que ia veille. 

En général, l'état de Sa Majesté est toujours le même. 

Sans-Souci, le 10 août, 8 h. du soir. 

Signé Grimm BOEGER. 

Trieste, 11 août. 

Les nouvelles de Constantinople arrivées ici sont du 6. 
Le sultan était revenu dans cette capitale, et M. Thouvenei 

y était arrivé. Le prince Couza recevra l'investiture à la 

condition de rendre aussitôt après une visite au sultan. 

De nouvelles secousses de tremblement de terre ont dé-

truit Erzeroum. 

Le gouverneur général de Smyrne est mort. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 11 août (1). 

CWAL. — COPROPRIÉTÉ. — PRESCRIPTION. 

La propriété d'un canal de dérivation étant reconnue 

commune entre deux personnes, l'un des communistes ne 

peut prescrire la propriété exclusive de ce canal que lors-

LP a«'f deS actes extérieurs patents, non équivoques et 
l 1™ ont mis l'autre copropriétaire en demeure 

an7r 80n droit et qu'il s'est écoulé plus de trente 

am rlWUeccs actes ont eu lieu- Si la Cour impériale, 
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session depuis une année au moins, a pu le citer au pos-

sessoire, et c'est très cqmpétemment que le juge de paix, 

statuant sur sa complainte, l'a maintenu dans sa posses-

sion annale. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M* Mathieu-Bodet. (Rejet du pourvoi du sieur 

Mullier contre un jugement du Tribunal civil de Dreux, 

du 23 février 1859.) 

CLÔTURE DES DÉBATS. — CONCLUSIONS NOUVELLES. 

Après la clôture des débats d'une affaire, l'sudition 

du ministère public, et la mise en délibéré dans la cham-

bre du conseil, une Cour impériale a-t-elle pu admettre 

les conclusions nouvelles d'une partie, alors surtout que 

ces conclusions avaient pour objet de faire statuer sur 

une autre instance pendante devant une autre des cham-

bres de la même Cour, et à l'égard de laquelle instance 

cette dernière chambre avait déjà ordonné un sursis ? Pro-

céder ainsi, n'est-ce pas contraire tout à la fois à la rè-

gle de l'article 111 du Code de procédure, à celle de l'ar-

tïcle 473 du même Code sur le droit d'évocation, et enfin 

au principe posé dans l'article 464
t
 qui défend d'accueillir 

des demandes nouvelles ? 

Préjugé dans le sens de la violation des articles préci-

tés par l'admission du pourvoi du sieur Delmas contre un 

arrêt de la Cour impériale de Dijon, du 21 décembre 

1858. (M. Taillandier, rapporteur; M. de Peyramont, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Bé-

chard.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (I e ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audiences des 8, 9, 10, 28, 29 juin et 1" juillet. 

MARIAGE CONTRACTÉ PAR UN MINEUR SANS LE CONSENTEMENT 

DU PÈRE OU DE LA MËRE. — ANCIEN DROIT. — LOI DE 

1792. — NULLITÉ RELATIVE. — EXCEPTION. — COLLA-

TÉRAUX. 

(Voir la Gazette dus Tribunaux d'hier.) 

Les intimés répondent en soutenant la validité du ma-

riage du 7 floréal an II. 

lis ajoutent, qu'en supposant sa nullité, il 
fets en faveur des enfants qui en sont issus 
foi des époux. 

(Voyez à l'appui, Pothier, Traité du Mariage, partie v, 
chap. H, art. 4, tome V, page 2H et suiv. EditioD Dupin. — 
Portalis, Exposé des motifs, Fenet, tome IX, page 174.— Mer-
lin, Répert. v° Effet rétroactif, page 606, lre coi. — Cassa-
tion, 1S janvier 1816. S. 16-1 81. — On ne doit pas faire de 
distinction entre l'erreur de fait et l'erreur de droit. — Voyez 
au surplus les nombreusss autorités de doctrine et de juris-
prudence citées en note d'un arrêt delà Cour d'Aix du 11 
mars 1858 S. 59-2-18.) 

Les intimés opposent, en outre, trois fins de non-recevoir 
qu'ils développent ainsi dans leurs conclusions : 

La première consiste en ce que les consorts P... par eux 
ou leurs auteurs, ont reconnu la qualité d'enfants légitimes 
appartenant à MM. B... fières. Indépendamment de la recon-
naissance résultant des rapports de famille et des différents 
actes publics, les consorts P... ont plaidé depuis plusieurs an-
nées contre les enfants B..., en leur donnant et leur reconnais-
sant la qualité d'enfanis légitimes et d'héritiers de leur mère, 
ils ne peuvent aujourd'hui varier au gré de leur caprice (Cass. 
13 avril 1820 S. 21-1-8.) 

La seconde résulte de ce que les consorts P.,., simples col-
latéraux, sont inadmissibles à invoquer la nullité du mariage 
de M. et Mme B..., parce que la succession de celle-ci devenue 
Mmc de La B..., en deuxièmes noces, est ouverte sous le Code 
Napoléon, et que l'action en. nullité de co mariage, par laquelle 
ils tendent à se faire attribuer une part de succession, doit 
être régie par ce Code. (Merlin, Répertoire, v° Mariage, sec-
tion VI, § 2e sur la 6e question, voir page 676. — Et Képert. 
V Effet rétroactif. — Sect. 3, § 1, n* 3, page 536, 3« col.) 

Le troisième résulte de ce que le moyen de nullité du ma-
riage de M. et Mme B... est uniquement fondé sur le défaut de 
consentement de la mère de Mme B..., alors mineure, et que 
les consorts P... sont non-recevables à s'en prévaloir. 

En effet, dans l'ancienne législation, on reconnaissait, com-
me dans la nouvelle, deux espèces de nullités : les nullités 
absolues, qui tenaient à l'ordre public et pouvaient être pro-
posées par toutes les personnes qui y avaient intérêi; et les 
nullités relatives, qui avaient pour cause l'inobservation de 
quelques prccaulions salutaires, plutôt que le défaut de condi-
tions essentielles, et qui ne pouvaient être invoquées que par 
les personnes dont on avait violé le droit ; ces dernières nul-
lités pouvaient être couvertes ou réparées; les premières seu-

les ne le pouvaient pas. 
Or, le mariage contracté par un mineur sans le consente-

ment de ses père et mère n'est entaché que d'une nullité rela-

tive; les droits des parents seuls ont été violés; eux seuls 
peuvent s'en plaindre, et lorsqu'ils ont gardé le silence, per-

sonne ne peut élever la voix pour exercer une action qu'ils 
n'ont pas jugé à propo3 d'intenter et à laquelle, par cela même, 
ils sonteensés avoir renoncé: consentire videlur,nisi evidenter 
dissentiat, dit la loi romaine. Cochin ajoutait : Si la loi ne 
l'avait suggéré (ce moyen de nullité) à l'aïeul, il serait péri 

avec lui. 
Cette règle de droit, proclamée par la presque unanimité 

des auteurs anciens et par plusieurs arrêts du Parlement, re-

cevait à peine exception pour la demande du conjoint mineur 
qui cependant aurait pu être réputé incapable de donner par 
lui seul un consentement suffisant à son mariage. 

La loi du 20 septembre 1792 n'a aucunement dérogé à la sa-
gesse de cette doctrine et de cette jurisprudence, et en frap-
pant de nullité le mariage contracté par un mineur, sans le 
consentement des père et mère, elle est restée muette sur la 

nature de cette nullité et sur les personnes qui pourraient 
l'invoquer; il faut donc recourir à la législation antérieure, 
qui ne fait d'ailleurs que consacrer un principe de raison que 
nos lois modernes ont adopte et dont oH ne comprendrait pas 
l'exclusion en 1792, sous un gouvernement qui n'avait pas 
pour le mariage et la puissance paternelle des principes bien 

sévères. 
Enfin l'union des époux B... a été suivie de la naissance de 

deux enfants ; elle a été confirmée par une possession tran-
quille de six années; la mort seule en a interrompu le cours, 
sans que jamais le mari ou la femme, leurs pères et mères, aient 
fait la moindre démarche pour en rompre les nœuds, et on ne 
peut admettre aujourd'hui des collatéraux à attaquer un uta-

riage qui a ainsi subsisté aux yeux du public et de la tamille. 
(Serres, lnstitutes, pages 32 et 35. — Pothier. du Mariage, 
part, vi, chap. I, § i, t. v, p. 248. - Merlin, Répert., v° Ma-

riage, pages 66Î et 663. - Conclusions de M. l'avocat-general 

Lenain, Journal des audiences, t. v, de la continuation, p 
84, année 1707. — Conclusions de M. l'avocat-génera Chau-

velin, Journal les audiences, t. il, l" partie, page 316, 2« 
col., année 1715. — Concl. de M. l'avocat-général Lamoignon, 

Journal des audiences, t. vi, IIe partie, page 392, lre col. an-
née 1817. — Coshin, Œuvres, t. n, p. 43, édition de 1762.— 
a'Aguesseau, cité par Merlin, loc. cit. — Denizart, Collection 
des décisions nouvelles, t. n, p. 161, et dans le Supplément, 
édition de 1771, v° Mariage.—Encyclopédie méthodique, 1785, 
V Mariage, p. 82:, 2e colonne.—Trib. d'appel deLiége, 4 ven-
tôse an X; S. 3-2-458. — Aix, 4 août 1808; S. 9 2-261. — 
Bordeaux, 24 février 1810, chambres réunies; S. 14-2-225.— 
(Savante dissertation de Sirey, à la suite). — Bruxelles, 14 
juin 1816, Jurisp. de Bruxelles, année 1816, t. i, p. 96. — 
Lyon, 8 février -1826, audience solenu. Jurisp. de Lyon, t. iv, 

p. 307. Voy. p. 315.) 
Dans le cas où, contre toute attente, il serait décidé que MM. 

Constant et Léopold B... n'ont, relativement à la succession de 
leur mère, que la qualité d'enfants reconnus, il s'agirait alors 

de déterminer quelle est la quotité de leurs droits dans cette 
succession. 

Or, en fait, Mme de la B... n'a laissé ni ascendants, ni des-
cendants, ni frères, ni sœurs; dès lors, les consorts P... ne 
prendraient partdanscettesuccession que comme plus proches 
parents jure proprio, et non par représentation de la dame 
leur mère, décédée en 1814, trente et un ans avant Mrae de 

lu B... 
En droit, il est constant que la représentation n'est pas ad 

m matière de successiou irrégulière. C'est là un princi-
pe résultant du texte même de l'article 757 du Code Napoléon, 
et depuis longtemps consacré par la jurisprudence. 

Donc, dans le cas supposé, les droits de MM. Constant et 
Léopo'd B..., dans la succession de leur mère, et dans le rap-
port des consorts 1'..., devraient être fixés aux trois quarts 
de cette succession. (Grenier, Donations, t. 11, p. 411, nos 667 
et 668. — Favart, Bépert. \° Success., t. V, p. 338. — Mal-
pel, Successions, n° 159.—Massé et Lherbatte, Journal des 
Not., t. III, u° 722. — Vazeille, Successions, sur l'art. 757, 
n° 6, p. 73. — Belot-Jolimont, sur Chabot, t. Ier, p. 550. — 
Richefort, Etat des Familles, t. III, n° 376. — Zschariœ, t.II, 
p. 275, édition de Massé et Vergé, 1854. — Troplong, Dona-
tions, t. Il, n°776, p. 370. — Riom, 29 juillet 1809, S. 10-2-
266. Aud. sol. — Pans, 16 juin 1812. S. 12-2-407. —Rouen, 
17 mars 1813. S. 13-2-230. Aud. sol. — Cass. req., 6 avril 
1813. S. 13-1-161. — Agen, 16 avril 1822. S. 23-2-65. — 
Cass. req., 20février 1823. S. 23-1-166. — Cass. req., 28 
mars 1833. S. 33-1-284. — Rouen, 14 juillet 1840. S. 40-2-
1524. — Toulouse, 29 avril 1845. S. 46 2-50. — Cass. civ., 31 
août 1847. S. 47-1-785. — Paris, 20 avril 1853. S. 53-2-

318.) 
Eu ce qui concerne M. de laB... père : 
Il n'est assigné que comme détenteur des biens revendiqués 

pour partie par les consorts P..., il est étranger personnelle-
ment à la question de nullité de mariage de la dame A... avec 
M, B...; mais si cette demande pouvait réussir pour une quo-

tité quelconque, il a des droits à faire valoir sur les biens ve-
nant de la succession de son épouse, notamment en vertu de 
son cootrdt de mariage du 7 juin 1810, droits à exercer contre 
qui il escherra : sûivant la décision à intervenir entre les 
enfants B... de la B... et les consorts P..., mais ce serait là un 
point à réserver purement et simplement, dans le cas d'infir-
mation du jugement dont est appel. (Cass. req. 14 mars 1837; 
S. 37-1-314.—Consult. arrêt de Lyon, du 23 mars 1855.—Jur. 
de Lyon, t. 33, p. 115, voir spécialement p. 132.) 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que dans l'ancien droit, suivant une doctrine 

presque générale, les cellatéraux ne pouvaient invoquer la 
nullité des mariages faits sans le consentement du père et de 

la mère ; 
« Qu'alors, comme aujourd'hui, les nullités de mariage se 

distinguaient en absolues et relatives ; absolues, qui étaient 
directement fondées sur l'ordre public, et qui ne pouvaient 
jamais se couvrir ; relatives, qui regardaient principalement 
l'intérêt des personnes, et qui ne pouvaient être proposées que 
par ceux et en faveur desquels elles étaient établies ; 

« Considérant que la nullité dérivant du défaut de consente-
ment du père et de la mère, se rangeait dans cette dernière 

catégorie ; 
« Que le père ou la mère seuls, dont le droit avait été violé, 

pouvaient en ce cas attaquer le mariage; mais que, quand ils 
avaient omis de le faire, la nullité était couverte, et les colla-

téraux ne pouvaient la proposer ; 
« Que vainement les appelants ont cherché à contester ces 

principes, en prétendant que les arrêts qui les avaient recon-
nus étaient antérieurs à l'ordonnance de 1639, et à la déclara-

tion de 1730, créatrice d'un droit nouveau; 
< Que depuis l'ordonnance de 1639, et la déclaration de 

1730, ainsi qu'aoparavant, la doctrine dont il s'agit a sans 

cesse dicté les décisions des arrêts; 
« Que Merlin en son Répertoire, au mot Mariage, section 6, 

§ I", page 83, mentionne à cet égard une jurisprudence de-
venue, dit il, si générale, qu'elle peut passer aujourd'hui 

pour une loi ; 
« Considérant que la loi du 20 septembre 1792, en décré-

tant, par ses articles 3 et 13 de la section lre du titre IV, la 
nullité du mariage qu'un mineur aurait contracté sans le con-
sentement de son père ou de sa mère, n'a rien changé sous ce 

rapport au droit préexistant; 
« Que le législateur a ainsi reproduit dans une loi générale, 

sur le nouveau mode de constater l'état civil du citoyen, une 
cause de nullité des mariagesqui subsistait dans la législation 

antérieure; 
« Qne la sagesse traditionnelle de ces principes, qui ré-

gnaient dans l'ancienne jurisprudence, et qui ont été procla-
més par le Code Napoléon, a dû inspirer aussi dans l'inter-
valle le législateur jaloux d'assurer le repos des familles; 

« Qu'il n'y a donc point à douter que sous l'empire de la 
loi du 20 septembre 1792, la nullité du mariage déduite du 
défaut de consentement du père ou de la mère, n'ait été, 
comme de tout temps, en France, qu'une nullité simplement 
relative, et ne pouvant être invoquée par les collatéraux; 

» Considérant que, dès lors, ainsi que l'ont pensé les pre-
miers juges, les cousorts P.., ne peuvent exciper de la nul-
lité du mariage que leur tante mineure, âgée de dix-sept ans, 
aurait contracté le 7 floréal an XI, sans le consentement de sa 

mère, avec B.._^ 
« Que ce mariage, qui a donné naissance à deux enfants, 

qui a été confirmé par une possession tranquille et publique 
de six années, et qui a pris fin depuis près de cinquante-neuf 
ans, est devenue d'une validité inattaquable, les père et mère 
de la dame B..., non plus que les époux, n'ayant jamais porté 
d'action en justice, ni fait de dénonciation quelconque pour 
se prévaloir de la nullité purement relative dont le mariage 

aurait été entaché; 
« Mais qu'il n'a par aucune disposition annoncé sa 

volonté de changer la nature de cette nullité et de la conver-
tir de relative qu'elle était, en absolue, et proposable par 
toutes personnes y ayant un intérêt né et actuel ; 

« Que la nature de la nullité a continué de se caractériser 
par l'objet toujours le même, des dispositions de la loi ; 

« Que, selon Portalis, en l'Exposé des motifs du titre du 
Mariage, la nécessité du consentement des père et mère, au 
mariage du mineur, qui repose aujourd'hui davantage sur les 
garanties à attendre de l'amour et de la 'prudence du père et -' 

de la mère, dérivait plus spécialemen', avant lo Codem^jo*' 

léon, de la puissance paternelle ; 
« Que telle étant la raison de la loi, il devait s'ensuivre 

que la nullité ne pouvait être opposée q^e par les père et mère, 
dont la puissance avait été méconnue; 

« Que lorsque pendant leur vie les père et mère n'avaient 
pas jugé à propos d'user du droit de faire annuler un mariage 
contracté au mépris de leur autorité, la faveur du mariage 
devait évidemment l'emporter tur un intérêt pécuniaire, qui 
avait été le mobile de l'attaque des collatéraux, et la disposi-
tion irritante de la loi perdait tout motif d'être appliquée; 

« Considérant qu'il suit de là, que les consorts B... détien-
nent à juste titre, en qualité d'enfants légitimes, l'hérédité de 
la dame B..., dite de La B .., du nom de son second mari, 
leur mère, et que l'action en pétition d'hérédité, dirigée con-
tre eux par les consorts P..., n'est pas fondée; 

« Par ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire d'examiner 
les autres moyens ou fins de non-recevoir, présentés par les 

intimés : 
« Met à néant l'appellation ; 
« Confirme, pour être exécuté suivant sa forme et teneur, 

le jugement rendu par le Tribunal civil de première instance 
de Bourg, entre les parties, sous la date du 4 janvier 1859, et 
condamne les appelants à l'amende et aux dépens. » 

(Conclusions de M. de Lagrevol; plaidants : M* Pom-

mier-Lacombe, pour les appelants, M" Rambaud, pour les 

intimés.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 11 août. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Michel-Bonaventure-Joseph Coste, condamné 

par la Cour d'assises des Pyrénées-Orientales, à dix ans 

de réclusion, pour coups à son père ; — 2° De Georges 

Echart et Pauline Richer (Doubs), travaux forcés à perpé-

tuité, vol qualifié ; — 3° De Etienne Terrée (Finistère), 

vingt ans de travaux forcés, vol qualifié;— 4° De Philippe-

Joseph Bole (Doubs), vingt ans de travaux forcés, tenta-

tive de meurtre;—5° de Nicolas Petitjean (Haute-Marne), 

travaux forcés à perpétuité, viol ; — 6° De Pierre Labatet 

Michel Lo Baot (Finistère), travaux forcés à perpétuité et 

vingt ans de travaux forcés, meurtre ; — 7" De Gustave-

Léon Philidor (Cher), cinq ans de réclusion, vol qualifié. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrol de Chezelles. 

Audience du 11 août. 

AFFAIRE DE LÀ COMPAGNIE IMPÉRIALE DES PETITES VOITURES. 

J\os lecteurs se rappellent qu'à la suite du jugement 

rendu à la date du 26 février dernier par la 6e chambre 

du Tribunal correctionnel, cette affaire est venue à la 

Cour sur l'appel de M. le procureur général contre toutes 

les parties, et sur l'appel des parties condamnées. Le Tri-

bunal avait, comme on sait, acquitté les gérants de la pre-

mière compagnie; il avait également acquitté MM. d'Au-

riol et Crémieux sur la prévention d'avoir, en 1857 et 

1858, détourné au préjudice de la compagnie des Peti-

tes-Voitures une somme de 55,000 fr. puisée directemen 

par eux dans la caisse de la société. Mais il avait con-

damné à un an de prison et 25 fr. d'amende MM. d'Auriol 

et Crémieux pour détournements au préjudice de la com-

pagnie de diverses sommes d'argent. 

Nous avons rendu compte du résultat de ces appels 

dans les numéros des 27, 28, 29 et 30 avril, 1, 4, 5, 6 et 

12 mai. Nos lecteurs se rappellent qu'à la suite de conclu-

sions posées au nom de Crémieux, auxquelles d'Auriol 

avait adhéré, conclusions tendant à ce que la Cour décla-

rât nulle toute la procédure à partir du 30 juin 1858 jus-

ques et y compris le jugement attaqné, la Cour, sur les 

conclusions conformes de M. le premier avocat-général 

de Gaujal, avait joint l'incident au fond, tous droits et 

moyens des parties réservés. Le jour même, les prévenus 

formaient un pourvoi en cassation contre l'arrêt de la Cour, 

et ils déclaraient à l'audience du lendemain 28 avril faire 

défaut. La Cour, à la date du 10 mai, faisant droit à l'ap-

pel interjeté par le ministère public, déclarait, par arrêt 

par défaut, les prévenus coupables sur les deux chefs de 

détournements, et élevait contre chacun d'eux la durée de 

l'emprisonnement, qu'elle portait d'une à deux années, 

et l'amende de 25 fr. à 10,000 fr. 

La Cour de cassation a depuis statué sur le pourvoi des 

accusés, qu'elle a déclaré non-recevable, attendu que 

l'arrêt rendu par la Cour de Paris était un arrêt prépara-

toire. Les prévenus ont formé opposition à l'arrêt du 10 

mai. Leur affaire venait à l'audience sur le rapport de M. 

le conseiller Monsarrat. 

Les parties civiles, M. Ducoux et Mme veuve Dechâtre, 

sont représentées par leur avoué. 

Après l'interrogatoire des prévenus, la parole a été 

donnée à M° Crémieux, avocat de Crémit-ux. Le défen-

seur a fait distribuer à la Cour des conclusions qu'il dé-

veloppe dans sa plaidoirie. Ces conclusions tendent à ce 

qu'il plaise à la Cour déclarer nulle, à partir du 30 juin 

1858, toute la procédure, jusques et inclus le jugement 

attaqué, pour violation et fausse application des articles 

38, 39, 42, 45, 87, 88 du Code d'instruction criminelle, 

ainsi que pour excès de pourvoir. 

Dans l'autre partie de sa plaidoirie, le défenseur exa-

mine les deux chefs de détournements reprochés aux pré-

venus. Pour le premier, les emprunts faits»à la caisse 

jusqu'à concurrence de 55,000 fr. étaient garantis par le 

cautionnement et la solvabilité notoire des deux gérants, 

ainsi que l'avaient reconnu les premiers juges. 

Quant au deuxième chef de détournemeut, le défenseur 
prétend qu'il ne résulte d'aucun fait que la souscription de 
Massinot, au prix de 3 fr. 60 c, ait été définitivement admise 
de préférence à d'autres, et qu'elle soit la conséquence d'un 
pacte secret. L'aban ion du quart dans les bénéfices n'a eu 
lieu que postérieurement au traité. Du reste, les deux gé-
rants n'étaient point chargés de faire exécuter ce traite, et 
M. Ducoux, partie civile, qui était seul chargé de l'execu-
cution, a déclaré que ce pris était avantageux pour la com-

pagnie, si l'exécution était loyale. -,(••, 
Le défenseur demande que, dans tous les cas, il soit tau 

• J 
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une distinction entre les dépens de la première gérance et 
ceux de la seconde, et que les premiers, dans aucun cas, ne 

soient à la charge des prévenus. 

Le premier avocat-général M. de Ganjal déclare qu'il n'a rien 
à dire sur la question du fond, elle a été déjà très longuement 
discutée. Cependant l'organe du ministère public croit devoir 
faire observer que la procédure, dans cette affaire, n'a eu rien 
d'insolite, et que quand un commissaire de police est délégué 
par un juge d'instruciion, ce n'est plus l'homme de la police 
qui egit, c'est le magistrat, c'est même le juge d'instruction 
qui agit dans sa personne. M. l'avocat général cite un arrêt de 
la Cour de cassation relatif à l'affaire des Correspondances 
étrangères. On contestait, dit-il, au préfet de police le droit 
de déléguer des commissaires de police; il a été décidé que 
quand le commissaire de police agissait en vertu des pouvoirs 
quilui ulaieni délégués par le préfet,c'étaitle préfet quiagissait: 

on peut en dire autant dans cette espèce. 
Le ministère public examine ensuite les divers reproches 

faits à cette procédure.et il fait remarquer que ladéfenso, qui 
fait tant de récriminations générales, ne cite pas un fait pré-

cis, particulier. 
On a pailé, ajoute-t-il, du système cellulaire : mais c'est la 

consolation, c'est le refuge deious ceux qui, placés dans cette 
situation, sentent, par leur éducation, leurs précédents, le 
besoin de se protéger contre une autre torture morale, la com-
munauté de vie avec les gens qui sont le rebut de la société. 
Ce ne sont pas des prévenus comme Crémieux et d'Auriol qui 
peuvent se plaindre de ce régime, c'est la tourbe sociale. 

M" Lachaud présente ensuite la défense de d'Auriol. Son 
client a irenle ans seulement; il appartient à une bonne famil-

le, c'est un littérateur distingué dont l'esprit est élevé et gé-
néreux. 11 a conservé dans son malheur de nombreux amis. 
Son passé est des p'us honorables, il a écrit en province dans 
de bons journaux, et, poussé par les succès qu'il a obtenus, il 

est venu à Paris, où il a passé pour un des jeunes hommes de 
la presse les plus distingués et inspirant le plus d'estime; il 

est donc digue de tout l'intérêt de la Cour. 
Me Lachaud explique comment son client est entré dans 

cette affaire des Petites Voitures; il examine sa co gérance, qui 
a été des plus utiles pour la compagnie. Puis il discute les 
deux chets d'accusation. Pour le premitr, le défenseur, après 
avoir passé en revue la jurisprudence, dit que la Cour pensera 
comme les premiers juges. Sur le deuxième chef, il ne peut 
lutter contre l'opinion de la Cour, qui a déjà condamné ponr 
complicité des mêmes fans alor3 qu'elle considérait les préve-

nus comme auteurs principaux ; mais il supplie la Cour de 
vouloir bien examiner avec lui quelle est la part de culpabi-
lité qui revient à son client. Il adjure en dernier lieu la Cour 
de vouloir bièn prendre en consiaéraiion la longue détention 
des prévenus, qui sont jeunes, ont un passé honorable, et qui 
néanmoins oui été frappés avec toute la sévérité de la loi. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Sur les conclusions en nullité de la procédure : 
« Considérant que dans la procédure il n'existe pas de 

nullité; 
« Qu'au Tribunal correctionnel il n'appartiendrait pas, au 

surplus, d'annuler la procédure ou des actes de la procédure 

antérieurs à l'arrêt ou à l'acte du juge d'instruction qui l'a 

saisi ; 
» Que des irrégularités, dan9 certains actes de la procédure 

préalable, devraient seulement avoir pour effet d'altérer la foi 

des magistrats dans les actes particuliers ; 

« Sur les frais : 
« Que le jugement de première instanceet l'arrêt du 10 mai 

ont fait une juste distmctioti entre les frais relatifs aux incul-
pations qui ont été portées contre les deux gérances ; 

« Persistant, au surplus, dans les motifs de son arrêt du 10 

mai dernier , 
« La Cour déboute Edouard Ctérnieux et d'Auriol de leur 

opposition à son arrêt du 10 mai; ordonne que ledit arrêt re-
cevra son plein et entier effet; condamne Crémieux et d'Au-
riol aux frais faits sur leur opposition,dont, les parties civiles 
feront, suivant la loi, responsables envers l'Etat, (sauf leur ie-

cours contre Crémieux et d'Auriol. » 

1" CONSEIL DE GUERRE DE LA 8e DIVISION" MI-

LITAIRE, SÉANT A LYON. 

Piésidenee de M. de Lalande, lieutenant-colonel du 

t 4" dragons. 

Audience du 9 août. 

UN liM'IRMIER DE L'HOPITAL MILITAIRE DE LYON ACCUSÉ DE 

PARRICIDE. AFFREUX DETAILS. 

A sept heures cinq minutes, l'audience est ouverte. Le 

Conseil se compose du colonel président, d'un chef de 

ha&iHon, de deux capitaines, un lieutenant, un sous-

Jteutenant et un brigadier. 
On introduit l'accusé. C'est un jeune soldat de vingt-

cinq ans, grand et robuste, d'une physionomie douce et 

juvénile, sans barbe, et l'air souriant. Ou chercherait vai-

nement sur son visage joufflu et rose une expression 

sinistre, un indice quelconque de l'emportement et de 

la brutalité dont il a donné la preuve dans l'accomplisse-

ment de son sanglant parricide. Il porte la petite tenue 

militaire. Il s'assied devant son défenseur, M" Pine-Des-

granges. t.ifi 

Apiès l'appel des témoins, M. le président demande à 

l'eccusé ses nom et prénoms. 
- L'accusé répond : « Je me nomme Jean-Pierre-Sébas-

tien Bernard , né à Vinay, département de l'Isère, 

âgé de vingt-cinq ans, infirmier à l'hôpital militaire de 

Lyon. » 
Ordre est donné à M. lo greffier de lire le rapport 

contenant les faits à la charge de l'eccusé ; voici ce do-

cument : 

« L'infirmiei Bernard faisait partie d'un détachement 

d'infirmiers militaires dirigés de Lyon sur Constantine, 

lorsque, arrivé au Péage-de-Roussillon (Isère), il obtint, 

le 13 janvier dernier, une permission de quarante-huit 

heures pour aller dans sa famille, qui réside à Vinay , 

même département. 11 y arriva dans la soirée.-Le lende-

main 14, la journée se passa sans grande démonstration 

de joie entre le père, et le fils aîné. C'egt à peine s'ils ne 

virent quelques instants en dehors des repus. Le soir, à la 

lombée de la nuit, et à la suite d'une prétendue querelle 

entte les époux Bernard, survenue en l'absence de l'ac-

cusé, la mère quitta la maison eu société de ses deux plus 

jeunes enfants, et alla demander à coucher à sa fille ca-

dette. Bernard père, resté seul, l'ut presqu'aussitôt rejoint 

par son fils, qui rentra du jardin après une courte ab-

sence. 
« Comment l'horrible scène qui eut lieu a-t-elle com-

mencé? Nul témoin n'en dépose. La victime a été frappée, 

sans qu'on ait pu recueillir de ses lèvres expirantes la 

moindre déclaration. Le coupable en retrace à sa manière 

les circonstances diverses ; suivez-le d'abord dans son ré-

cit ensuite nous établirons la prévention sur les faits re-

levés par l'enquête, dirigée avec tant de zèle et d'intelli-

gence par les magistrats instructeurs du Tribunal de St-

Marcellin. „ . .' ' ' 
« En aDordant mon pere, dit 1 accuse, mes premières 

« paroles lurent pour ma mère, que je trouvai absente, 

« ainsi que mes jeunes soeurs et mon frère cadet. « Je les 

« ai balayés... » répondit mon père... Là-dessus des re-

« proches de ma part et des menaces de son côté, propos 

« suspendus et repris plusieurs fois. Je persiste à deman-

« der le lieu où se trouvait ma mere, afin d'aller la rejom-

dre • mon père, la menace à la bouche et une trique à 

la main, s'y refuse, et me dit que je pouvais aussi f>.... 

.< le camp. Je lui rendis que ce n'émit pas bien agir; 

„ mais au même instant je reçus un coup suri épaule; 

« je m'emparai de la trique. Alors mon pere saisit un pje-

«, oiet placé à la portée de sa main, dans la garde-robe, 

« et me mit en joue. Craignant un malheur, je détournai 

« l'arme, le coup partit et atteignit mon père à la figtt-

« re. Mon père furieux, s'élança sur mot, cherchant à me 

« frapper tantôt avec le pistolet que je lui arrachais des 

« mains, tantôt avec une bûche qu'il venait de ramasser. 

.< Pour éviter ces coups redoutables, je reculai jusqu'à 

« l'aire, mon père me retenant par la capote, et moi pa-

« rant toujours ses coups. Nous crions au secours tous 

« deux, mais personne ne vient, sans doute, parce que 

« les voisins étaient habitués aux scènes douloureuses et 

« si navrantes de li maison. 
« Après une lutte acharnée, nous reslâmes l'un sur 

« l'autre ; je parvins à me relever en même temps qie 

« mon père qui continua à me frapper avec un gres bâ-

« ton ; je me saisis à mon tour d'une bûehcpour ira dé-

« fendre, et je lui en portai deux ou trois coups qui le fi-

« rent tomber pour ne plus se relever. Je me mis assolé 

« de lui, frissonnant et ne sachant ni ce que je pensais 

« ni ce que je faisais. Revenu de ma stupeur, je m'appro-

« chai et je m'aperçus que mon père respirait encore. 

« Un moment après je soulevai sa tête et je l'envelop-

« pai de sa veste que je ramenai sur son visage jusqu'au 

« cou, et que je serrai avec une corde pour empêcher le 

« sang de couler sur mes habits. 

« Je le croyais à peu près mort. Je chargeai alors le 

« corps sur mes épaules, et je le trauspoitai, après plu-

« sieurs pauses, jusqu'au Pont Renversé. Là,'je le dépo-

« sai près d'un mur de soutènement et je le jetai au pied 

« de ce mur. 

« Revenu à la maison, je fis disparaître les traces de 

sang et les objets qui pouvaient me compromettre. » 

« Voilà, en substance et suivant le dite le plus favora-

e de l'accusé, comment ce malheureux père a été frap-

pé de mort. 

« Il prétend que tout s'est accompli involontairement 

de sa part. Voyons si les témoignages qui ressortent de 

l'enquête confirment ces allégations. 

« D'abord la blessure, provenant d'un pistolet, dément 

l'accusé qui l'attribue à un accident, contrairement à l'ex-

pertise faite à ce sujet. 

« Le coup a été tiré à bout portant, derrière l'oreille 

droite; la p aie s'est prolongée par un trou ovalaire, diri-

gée d'arrière en avant et de haut en bas. 

« Par conséquent, suivant le rapport médico-légal, le 

coup a été porté par un homme debout sur un homme as-

sis. En supposant tous les etfets présumables et poSBafes 

de la lutte entre le meurtrier et la victime, l'on n3 par-

viendra jamais à faire croire, comme le prétend l'accusé, 

que le coup est l'effet du hasard. Devant cette évidence, 

si bien en rapport avec les constatations médico-légales, 

toute la défense de l'inculpé tombe, tout son système s'é-

croule et sa criminalité reste. 

« Et puis, outre la plaie faite par l'arme à feu, il a été 

constaté encore, dans le même rapport médico-légal, plu-

sieurs lésions à divers endroits du front de la victime, les-

quelles sont le résultat non de la chute du corps, comme 

le prétend également l'inculpé, mais de l'action d'instru-

ments tels que houe, pelle, massue, maniés par un homme 

dans toute fa force. C'est en vain que l'accusé affirme 

avoir été provoqué. Outre que la loi n'admet pas cette 

excuse, tout prouve, au contraire, qu'il est le provoca-

teur. En effet, d'une part, la plainte d'une mère sur les 

mauvais traitemenls dont elle est l'objet depuis longtemps 

de la part de son mari, le soin que le fils met à éviter son 

père en famille et à se trouver seul avec lui ; d'autre part, 

les blessures nombreuses reçues par la victime et l'ab-

sence de toutes blessures sérieuses chez l'accusé, tout 

prouve, nous le répétons, que Bernard fils est le provo -

cateur de ce drame horrible. 

«Enfin, le fait d'envelopper froidement la tête du mori-

bond, ramenant jusqu'au cou sa veste que le meurtrier 

serre avec une corde pour éviter les taches d'un sang ac-

cusateur, au lieu d'appeler du secours, de se livrer à un 

désespoir légitime ; le fait de porter sur ses épaules le 

corps à peine glacé d'un père victime au moins d'une fé-

roce brutalité, pendant un trajet de 951 mètres, inter-

rompu par des temps d'arrêt qui le mettent en présence 

de son crime ; les précautions prises pour faire disparaître 

les traces du sang et les instruments de la lutte, tout 

prouve jusqu'à l'évidence que Bernard fils est volontaire-

ment coupable. 

» En conséquence des faits énoncés ci-dessus, il y a 

lieu de demander la mise en jugement du nommé Jean-

Pierre-Sébastien Bernard comme auteur d'un homicide 

volontaire sur la personne de Jean-Pierra Bernard, son 

père légitime. 

« Fait à l'hôtel du Conseil de guerre de la 8* division 

militaire. 

« Lyon, le 20 juin 1859. 

« Le commandant rapporleur, A. DURAND. » 

Après cette lecture, l'audience est suspendue, et le 

plan des lieux où le crime a été commis est communiqué 

aux membres du Conseil et à la (défense. 

M. le greffier commue la lecture des pièces de l'ins-

truction; il fait connaître sommairement le procès-verbal 

descriptif des blessures constatées sur le cadavre de Ber-

nard père, les rapports des médecins sur l'autopsie de la 

victime et diverses recherches faites par le parquet de 

Saint-Marcellin. Toutes ces pièces contiennent de minu-

tieux détails sur l'état des lieux et las traces sanglantes 

découvertes soit dans la maison, soit dans les environs. 

Pendant cette lecture, qui émeut les assistants, l'accu-

sé reste impassible; il garde une tenue convenable et pâ-

lit légèrement. 

Devant le Conseil sont étalés les vêtements sanglants 

de Bernard père, ceux de l'accusé, puis une sorte de mas-

sue en bois et divers instruments aratoires qui paraissent 

avoir servi à l'accomplissement du meurtre. 

La lecture terminée, on procède à l'interrogatoire de 

l'accusé. 

M. le président : Accusé Bernard, levez-vous; vous ve-

nez d'entendre la lecture de vos divers interrogatoires 

devant M. le juge d'instruction; mais ce n'est pas à titre 

de renseignements officieux ; racontez de nouveau les é-

vénements qui se sont passés le 14 janvier 1857. 

L'accusé : Je persiste dans les déclarations que j'ai fai-

tes et n'ai rien à y ajouter. 

M. le président : Etiez-vous présent quand votre frère 

et votre oncle se sont disputés? 

L'accusé : J'étais présent. 

M. le président : Votre mère s'est-elle plainte à vous 

des mauvais traitements de votre père ? 

L'accusé : Oui, monsieur ; mais ma mère ne m'a pas 

engagé à frapper mon père. 

M. le président : Pourquoi votre mère a-t-elle caché 

votre arrivée? 
L'accusé : Je suis resté à la maison ; je ne me suis pas 

pas caché, et ma mère n'a pas non plus caché mon ar-

rivée. 
31, le président : Vous persistez à dire qu'à la suite 

d'une querelle avec votre père, celui-ci vous a menacé 

d'un pistolet; vous vous êtes débattu, et le coup, en par-

tant, a atteint accidentellement votre père ? 

L'accusé -. Oui, les choses se sont passées ainsi. 

M. le président : D'où venait ce pistolet? 

L'accusé •• J'en avais fait cadeau à mon père, qui 

l'avait fermé depuis longtemps pour qu'il ne fût pas 

pris par les enfants. Je l'ai acheté à Lyon, dansja rue du 

Bourbon; 

M. le président : On a constaté sur le battant de la 

porte plusieurs taches ; le sang dont il était impré-

gné a coulé jusque par terre. Il paraîtrait que c'est vo-

tre père qui aurait ouvert en se sauvant pour éviter vos 

coups. 

L'accusé : C'est moi qui me sauvais pour éviter les 

coups de mon père. 
M. le président : Pourquoi n'avez-vous pas crié au se-

cours quand votre père a été frappé par le pistolet ? 

L'accusé : J'ai crié au secours; mais les voisins con-

naissaient le caractère de mon père, et ils ne sont pas 

venus. Je n'ai l'ait que me défendre, et, pour parer les 

coups que mon père me portait, je ne me suis servi ni de 

la pelle ni de la massue que vous me représentez ; ces 

objets ont été tachés de sang dans la lutte, parce que, en 

tombant, nous avons roulé dessus. 

M. le président : Reconnaissez-vous au milieu de ces 

vêtements ceux que vous avez revêtus pour porter le cada-

vre, et les vêtements militaires que vous avez quittés à ce 

moment pour ne pas les tacher de sang ? 

L'accusé : Oui, je les reconnais. 
M. le président : G tmment expliquez-vous les paroles 

que vous teniez à un témoin en lui recommandant de dire 

à votre mère de prendre patience ? 
L'eccusé : Je le lui ai dit parce que ma mère était mal-

heureuse avec mon père. Je n'avais pas d'autre intention. 

M. le président : Appelez les témoins. 

Le premier témoin est M. Louis Dutray, docteur en 

médecine à Vinay; il dépose ainsi : Après le crime com-

mis au mois de février à Vinay, nous avons fait un rapport, 

mon collègue etmoi, où nous avons constaté les différentes 

plaies de la victime, au nombre de dix. L'une d'elles est 

le résultat d'un coup de pistolet tiré dans le conduit au-

ditif de l'oreille gauche; les neuf autres plaies provenaient 

de divers instruments, cependant quelques unes peuvent 

avoir été produites par la chute du corps. 

M. le président : Pensez-vous que ces diverses lésions 

aient pu être produites par un bâton ? 

Le témoin : Non, ces blessures proviennent de divers 

instruments. 

M. le président : Pensez-vous que le coup de pistolet 

ait pu être tiré accidentellement dans une lutte, et par 

l'imprudence même, ou par suite des propres mouve-

ments de la victime ? 

Le témoin : Ce fait n'est pas rigoureusement impossi-

ble, le pistolet avait été chargé de plomb n" 12, mais le 

coup a fait balle, et la charge a porté de haut en bas sur 

l'oreille ; nous avons retrouvé les plombs dans la bouche 

de la victime, l'extrémité de l'oreille était brûlée par la 

poudre, le coup avait été reçu à bout portant. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire sur cette 

déposition ? 

L'accusé : Si j'avais eu l'intention de tuer mon père, je 

n'aurais pas eu besoin de lui faire toutes les blessures 

que l'on a constatées, mais je n'ai cherché qu'à me dé-

fendre. 

M. Constant Favier, docteur en médecine à Vinay : Je 

préfère que l'on m'adresse des questions, mes souvenirs 

se sont un peu effacés; j'ai consigné dans un rapport tout 

ce que j'ai remarqué. 

m* le président : Vous avez consfaté la présence de dix 

plaies, dont deux provenaient d'une chute,et les autres de 

différents coups portés à la victime? 

Le témoin : Oui, monsieur; on s'est servi de plusieurs 

instruments, par exemple de la massue en bois placée 

devant le Conseil ; elle était empreinte de matières céré-

brales. Il en est de même de la pelle, mais l'accusé a af-

firmé qu'elle était tachée parce qu'on s'en était servi pour 

nettoyer le sol imbibé de sang. 

M. le président : Croyez-vous que, dans la lutte,le coup 

de pistolet ait pu arriver par accident, l'arme étant dans 

les mains de la victime ? 
Le témoin : Non, monsieur, cela me paraît impossible. 

«Ici le témoin entre dans divers détails pour établir que 

le coup a été tiré par une main étrangère. 

M' Pine-Desgranges, défenseur de l'accusé : La mas -

Eue n'a-t-clle pas pu être empreinte de sang et de ma-

tière cérébrale? 
Le témoin : Non, il y avait un enfoncement dans le crâne 

qui indique qu'un coup violent a été porté avec cette 

massue. 
M' Pine-Desgranges : Mais est-il absolument impossi-

ble, que le coup de pistolet ait atteint accidentellement le 

sieur Bernard père? 
Le témoin : Le coup de pistolet n'a pu, suivant moi, 

être tiré que traîtreusement de derrière en avant, et la vic-

time éiant en contre-bas de l'agresseur. 

il/" Pine-Desgranges : Je constate que M. le docteur est 

en complète contradiction avec son collègue, qui a déclaré 

que le coup de pistolet a pu être accidentel. 

M. Félix Achard,docteur médecin àSaint-Marcellin : J'ai 

été chargé par M. le. juge d'instruction de Saint-Marceliin 

d'examiner l'accusé pour savoir s'il y avait eu lutte entre 

lin et la victime. Sa capote n'avait qu'une goutte de sang; 

elle était légèrement décousue, je ne puis dire si elle était 

déchirée, je m'en réfère à ce que j'ai dit dans mon rap-

port, je ne me souviens pas des constations que j'ai 

faites a ce sujet, il y a plusieurs mois ; j'ai mis dans mon 

rapport tout ce que j'ai vu et constaté, depuis mes souve-

nirs peuvent s'être effacés. 

Une discussion s'élève à cet égard entre M. le commis-

saire du gouvernement et le témoin, relativement à uno 

déchirure que présente la tunique et qui est aujourd'hui 

raccommodée. Le témoin ne peut dire si cette déchirure 

raccommodée existait au moment de ses examens. 

Le'témoin continue : 

Nons avons constaté sur le corps de l'accusé quelques 

éraillures. La main droite présentait une tumeur dont 

nous avons examiné le développement pendant quinze 

jours. C'était une ecchymose offrant une agglomération 

de sang et provenant d'un coup reçu. 

Aux deux avant-bras, existait un gonflement. Cet exa-

men a eu lieu huit jours après le meurtre. On ne voyait 

pas de traces de coups sur les bras, ni sur la figure, mais 

il y avait eu cependant une hémorrhagie nasale. 

M. Gaillard, docteur en médecine à Saint-Marcellin, 

donne des détails à peu près semblables à ceux de la dé-

position précédente. 

M. Deshommes, armurier à Saint-Marcellin : JJai dé-

chargé un fusil qui se trouvait chez la victime, et qui était 

chargé depuis quelque temps avec du petit plomb identi-

que à celui dont était chargé le pistolet qui a blessé la 

victime. 

M. Joseph Méary, aubergiste à Brion, et un autre té-

moin, déclarent que, Je 13 janvier, l'accusé s'est arrêté 

dans une auberge, et a dit qu'il se rendaii dans sa famille 

à Vinay, par suite d'une permission qu'il avait obtenue. 11 

a donné ele grand#"détaiis sur ses parents, et n'a point 

paru vouloir se cacher, et n'était porteur d'aucune arme. 

Femme Caillât, demeurant à Vinay : J'ai vu le 14 jan-

vier la femme Bernard se réfugier chez moi après une 

querelle avec son mari. Ils se disputaient souvent. 

Les époux Liotard, cultivateurs, font une déposition in-

signifiante. Le sieur Beruard père se plaignait de sa fem-

me et de ses enfants, et était parfois en querelle avec eux. 

L'audience, suspendue à dix heures, est reprise à une 

heure. 

Jean-Baptiste Rajat, cultivateur : Le 14 jauvier à six 

heures du soir, nous avons entendu, ma femme ef moi, 

des cris confus qui partaient de chez Bernard père, notre 

celui-ci disait: « Hélas ! bêlas! voisin; . 

vert notre porte, et nous avons vu |
a
 h, AV

°Q$ 

d ne menait pas une bî"
ere pere ! 

enfants et à sa femme. 

M" Pine-Desgranges : Y avait-il deu
x 

Hélas ! hélas ! » 
voix d'ho criant toutes deux : 

Le témoin : Oui. 

Olympe Rajat, femme du précédent lérrmi 

ons entendu, mon mari et moi, le père Bern '
V v 

« H las ! » comme une personn 

Depuis deux ans, il y avait des querelles dan,? deai' 

Bernard. Le père était très violent ; j'ai entend,,V% 
h appait sa femme, je n'ai jamais ouï dire q

Ue
 V 

ait eu de querelles avec qui que ce soit. tTi%(: 

Jean Roux, domestique à Vinay : J'ai entend 

secours sur les six ou sept heures du soir, leu^ 

C'était une voix affaiblie qui disait : « Hélas ! hél 

reconnu la voix du père Bernard, je n'ai pas èm - 9 

ire voix que la sienne.J'étais à un kilomètre maisu"3 
était calme et j'ai parfaitement entendu. ' ' 

M. le commissaire impérial, s'adressant au u 

jat, précédemment entendu : N'avez-vous pas"1.0^ 
mièr^i s'éteindre après les cris? ÏQlil 

Le témoin : Oui. 

M° Pine-Desgranges: Pourquoi le témoin rf 
allé au secours en entendant crier ? 

• Le témoin : Parce que depuis deux ans nous ent 

tous les quinze jours le père Bernard se dispute» 

enfants, et que nous y étions habitués. 

Jean Berlollet, garde champêtre : Les époux ft. 

vivaient en mauvaise intelligence. J'ai été obligé ni ' 

fois d'aller chez eux, et j'avais dressé un procès8'" 

sur des scènes de violence qui s'étaient passées em"' 
Un jour, le père Bernard a menacé sa femme, deva? 

de lui porter un coup de couteau. C'était un hom r; 

lent et brutal, mais les torts étaient partagés égal 

par les époux. Le lendemain de l'assassinat, h fe^ 

venue se plaindre chez moi que sou mari l'avait tf'" 

la veille avec ses enfants. Un instant après j'uppri ^ 

sassinat. Je n'ai jamais connu un mauvais caraco 

.'ils Bernard. 

Les trois témoins Menier, Cocliat, ffillairet dén J 

de faits d'une minime importance. Enfin, en l'aLj 

du dernier témoin Lapeyre, qui avait vendu Je pis^ 

d'accusé, on lit sa déposition écrite dans i'instructio/ 

La liste des témoins est épuisée. 

La parole est donnée à M. le commissaire impérial 

Lamothe, qui, dans un réquisitoire énergique, résume il 

les laits de l'accusation, et démontre que Je meurtre, î 
l'accusé avoue s'être rendu coupable, a été commis voir 

tairement parj lui et avec préméditation. Il requien' 

conséquence contre lui, avec une grande véhémence i 

condamnation à la peine des parricides. 

Me Pine-Desgranges prend la parole à son tour. 

Il soutient que les conclusions sévères, inexorables' 

ministère public ne peuvent pas être accueillies, par; 

tre raisons qui résument toute la défense : 

L'accusation n'a pas prouvé, dit-il, que le meurtre 

Bernard par son fils ait été volontairement commij j 

celui-ci. 
C'est à la suite d'une querelle engagée par Ben 

père avec sa femme et ses enfants, comme il en lais 

naître fréquemment chez lui, qu'une rixe s'est élevés t 

tre lui et son fils, dans laquelle l'accusé a été assezi 

heureux pour porter un coup fatal à son père. 

Le cas de la légitime défense est flagrant ; il doit oo, 

nir l'acquittement de l'accusé. En droit, en effet, la 

cessité de la légitime défense peut toujours être il 

quée, même par celui qui, involontairement et pour, 

fendre ses propres jours, a commis un parricide ic 

lontaire. 
Dans le cas où le Conseil ne croirait pas devoirdécl; 

rer qu'il y a eu légitime défense, et par conséqueatiit 

culpabilisé, son verdict doit être tempéré par l'admiss 

de circonstances atténuantes, dont il existe de nombre 

éléments dans la cause. 
Tel est en substance le plan suivi par l'habile « 

seur dans sa discussion, dont nous ne pouvons quesisi! 

1er la clarté, la logique et la précision. 

Après des répliques animées qui ont vivement il, 

sionné 1 auditoire, le Conseil de guerre s'est retiré àf 

la salle de ses délibérations, d'où il est sorti au 

vingt minutes, rapportant un verdict affirmatif dscéj 

bilité, mais tempéré par les circonstances atténuantes. 

En conséquence, l'accusé Bernard a été couda* 

vingt ans de travaux forcés. 
L'audience a été ievée à cinq heures et demie du*' 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppressù» 

journal est toujours faite dans les deux jours qui sult" 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatemeiii 

ne veulent pas éprouver de retard dans la récepl 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le p'»
8

!
1 J 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue suru*1 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur dui°urtis' 

PARIS, 11 AOUT. 

Le Tribunal correctionnel, 6
e
 chambre, a con^ 

grande partie de l'audience d'hier, aux débats ^ 

ventioti d'abus de confiance dirigi'v contre le sr ^ 

Baptiste Nourry, employé de commerce, et p 

cité contre le sieur H îvy, ancien huissier.
 aVa

i|l 

Le sieur Descouit, fiis d'un riche prop"etair^'
lr8t8

i 

soin d'une somme d'argent pour retirer des w ^ 

grosse, dans une grande opération W " \
sl
\\ï 

Trieste. Pour se procurer cette soamie, il rem 

Nourry et Havy pour 30,000 francs d accepw
 & 

donnant mission de les faire escompter et ue 

mettre le montant. , n'av^' 
Les débats ont révélé que les prévenus « 

rendu un compte exact d;) l'opération dont M 

chargés ; ils ont retenu une partie ces Boœ»^: 

de l'escompte des acceptations, et sur tes
 rr

y>l 
ministère public, ils out été condamnes, i 

mois, et Havy à quatre mois d'empnsunneme 

_ Le 21 juillet dernier, Hose-Florenmie KMH 

hère, demeurant à la Varenne-Saint-Maur
 t

,
c
J 

devant la Cour d'assises sous '«J^Ji'*> $3 
y était acquittée; mais, par suite de ̂ ser ,

fl T
 J 

l ubiic, elle était traduite aujourd Ja** ̂
 par 

A t 
correctionnel sous la préventio 

dence. ience, .
inP

 petit, ^f. 
Les débats ont établi que Florentine i ̂  

d'un enfant de quinze mois, avait_<»CJ1
nour le

 n*^ 
.'..«oit nria nilC 

a un entaut ue quinze un»», .
 OUR

 I<J "-,^1 

sesse, qu'elle n'avait pris aucun w 0 l
 t qu

e,Jgj 
sa délivrance, n'avait prévenu f ̂ '

àe
 l'ef f ™ 

en pleine campagne par les doreur ^ 
elle avait mis au monde un enfant don 
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■ - avait été retrouvé dans la Marne. 
,ours âpre», ^ versant d'abondantes larmes, 
1 -venue a avuuc, V FrcVC1

Trr nas son enfant crier, le croyant mon, 

n'eilJe J. ,
)S

 ges bras, et malgré d'atroces souf-

£i'avait P.rly
t

J

les ce
„t pas qui la séparaient de laMar-

""avait laissé tomber 

A
. j-ontaine, < 

ét d^nse de 1 
je"' 

qui devant la Cour d'assises avait pré-
F

°" ede la fille Petit, a imploré pour elle la clé-

eD
te iy Yribunal. Elle a été condamnée à quinze mois 

de PrlS 
nP. femm 

sous 

mme Viriot comparait devant le Tribunal 
^L'ne

 iem

 gou8
 ]

a
 prévention de vol d'un kilo-

f0r
rectio'ineV'

 d0
 commis à l'étalage d'un boucher. 

cu _/i de VialJUO' .. ,__ r_:» i„: J:. »C l„ —X„;.l 
■ttt^^l côuturôière du fait, lui dit M. le président ; 
e Vous êtes ^ ^ p

0ursu
i
v
i
e
 p

0
ur vols de denrées 

|,
0

it foi
3
 ^"ghés publics, et vous avez toujours donné la 

dan» ies 11 ^ savoir que vous étiez enceinte. 

tnêro
e eXC

"
0
 jky«rf : J'en ai la preuve vivante, , yiriot mon pre-

sept enfants. 

6
ide'îU J -cirfenf : Cela ne fait pas encore le compte 

' ^ us avez subi huit condamnations. 

puW
3 V

° » yiriot : Et une fausse couche, ça fait bien 

£<i f
em

™\
es

 envies des femmes, une fausse couche vaut 

un tcw^^-nsi établi par elle, le Tribunal l'établit à 

5
0

n
 00

 g
t
"
con

damne l'intrépide envieuse à quatre mois 

sonlo.ur 

jgpilSûU-

êtes prévenu d'abus de confiance au préjudice 

marchandes de journaux, dit M. ,1e président à 

Voisin un de ces blousiers à moustaches, capa-

Eugè«
e
J

en
 d

e
'
s
 choses, excepté d'exercer un métier, 

jjfes de p ^
 to[) SU

p
er

be : Les femmes qui m'accusent 

^ t Ce qu'elles disent ; je prouverai par raisonne-
„e saveu chiffres que je suis innocent, 

ments et P ^^g^fa de journaux : M. Voisin est notre 

^
rcm

. nnaireàmoi et à ma voisine pour nous aller 
commissi

 naux flUX
 i

m
p

T
xmeries. Il va eu lundi 

^
etCr

oura j'ai donné à M. Voisin 13 fr. 50 c. pouf un 

9
ul!1Z

'e presse et Patrie et vingt Pays ; depuis ce mo-
c"nl ° n'ai nlus revu M.Voisin qui s'est mis eu noces avec 
ment JJM^ 

m
 i seconde marchande journaux déclare avoir, le mê-

.r remis 4 fr. 80 c. à Voisin, qui les a égalemenj 
me jour, 

^8|/C/é président, à Voisin : Eh bien! vous avez entendu, 

voilà qui est positif. 

Voisin, avec un sourire dédaigneux : Il n y a de positit 
e |

es
 raisonnements et les chiffres. Tout homme raison-

nable conviendra qu'il vaut mieux gagner 6 et 7 francs 

par jour à vendre pour son compte, que de gagner dix 

sous pour faire les commissions de ces dames. Or, le 

lundi qu'elles pailent, il y avait de grandes nouvelles po-

litiques et de 1 argent à gagner à vendre des journaux ; je 

n'aurais pas été assez bête d'aller en chercher pour les 

autres au lieu d'en vendre pour moi. 

M. le président : Chez un raisonneur de votre force, le 

raisonnement peut être poussé plus loin; par cela même 

qu'il aime mieux gagner 6 fr. que 10 sous, il aimera 

mieux gagner 18 fr". que 6, et c'est ce que vous avez fait, 

car rien ne peut faire soupçonner la sincérité de la décla-

ration des deux témoins. 

Voisin : Je suis aussi croyable qu'elles, et j'ai pour moi 

les probabilités da la vérité, puisque je raisonne une ac-

tion. . v • 
Ce puissant raisonneur a été condamné à six mois de 

prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 

Le eieur Bouilly, marchand de vin, rue Neuve-Saint-

Denis, 8, pour falsification de vin (20 pour 100 d'eau), à 

quinze jours de prison, et 50 fr. d'amende, et le sieur 

Dauphin, fruitier à Villebouzin, près Corbeil, occupant les 

places 34 et 35 au marché de Laborde, pour fausse ba-

lance, à 16 fr. d'amende. 

- Simple envie de le feuilleter ! dit, en parlant d'un 

livre qu'on lui reproche d'avojr voulu voler, Aumont, 

jeune homme de dix-sept ans, garçon pâtissier de son 

état; l'habitude de /cwïWeïer... les petits gâteaux, l'a en-
traîné. 

agg^gBaae«agimini'»iiw»iwi vr^mnm* mm x 

Un conducteur d'omnibus : Un monsieur, en montant 

sur l'impériale de ma voiture, m'avait remis un livre afin 

de pouvoir se tenir plus aisément aux deux tringles ; c'est 

ce que font tous les voyageurs embarrassés d'un paquet, 

et quand ils sont montés, je leur donne leur bagage, ou 

je le pose sur le bord de l'impériale. C'est ce que je fis du 

livre, je le tendis, je vis une main qui le prenait, je n'en 

pensai pas plus long. 
Quelques instants après, je monte sur l'impériale pour 

deuinn 1er les places non payées ; alors le monsieur au li-

vre me le demande. « Mais je vous l'ai passé, lui dis-je. 

— Vous me l'avez passé? — Sans doute. — Oîi ? quand? 

— Mais aussitôt que vous avez été monté. — A moi ! — 

Oui, à vous. — Mais ce n'est pas à moi que vous l'avez 

remis. 
Par exemple, que je dis, elle est forte celle-là; je re-

garde sur le plancher de l'impériale, il n'y avait pas de li-

vre; je demande aux voyageurs qui est-ce qui a pris un 

livre que j'ai passé, personne ne répond; naturellement 

je m'adresse à celui qui était le premier sur le banc, c'é-

tait ce jeune homme; il me répond qu'il ne sait pas ce 

que je veux lui dire. 

J'étais très intrigué; je me disais : Le livre n'est pas 

tombé, puisque je suis sûr d'avoj vu une main le prendre ; 

enfin j'avais été obligé de descendre sur mon marche-

pied pour mon service et je me disais : Ça ne peut être 

que le garçon pâtissier qui l'a pris. 

Arrivé près de la rue du Lac, ce jeune homme descend, 

je le regarde attentivement, et je lui vois la poitrine toute 

carrée; je me dis : Il a le livre sous sa veste ; alors je l'at-

trape par le bras, j'arrête la voilure, et je dis au jeune 

homme : Vous avez le livre ; il me soutient effrontément 

que non; voyant ça, je lui déboutonne sa veste et j'ar-

rache le livie; sur ce, il prend sa course, je le poursuis en 

criant: Au voleur ! un sergent de vide qui passait l'a ar-

rêté. 

M. leprépident (au prévenu) : Vous entendez, voilà une 

déposition très précise, qu'avez-vous à dire? 

Leprévenu : Monsieur, je voulais simplement lire ce 

livre; le conducteur me fiche une giffle sans explication... 

Le conducteur : C'est faux. 

M. le président : Ma s quand on vous l'a réclamé, vous 

avez répondu que vous ue l'aviez pas vu. 

Le prévenu : Je n'ai même pas fait attention que mon-

sieur me le réclamait; le bruit de la voiture m'a empêché 

d'entendre. 

Le Tribunal condamne à un mois de prison le jeune 

pâtissier; il aura le temps de reconnaître que c'est la plus 

grosse brioche qu'il ait jamais faite. 

— Des agents du service de sûreté, en explorant 

avant-hier le quartier du Louvre, remarquèrent , à 

une station d'omnibus, une femme d'une quarantaine 

d'années qu'ils avaient arrêtée précédemment et qui 

avait été condamnée pour vol à la tire : c'était 

une habile voleuse qu'ils connaissaient de longue 

date, et supposant avec raison qu'elle n'était là que 

pour exercer sa coupable industrie, les agents la surveil-

lèrent et ne tardèrent pas à la voir palper les poches de 

plusieurs dames qui attendaient la voiture, et chercher à 

y introduire les mains. Avant qu'elle eût exécuté son pro-

jet, les agents l'arrêtèrent et la conduisirent au commis-

sariat voisin, où l'on trouva en sa possession un porte-

monnaie qu'elle déclara être sa propriété; mais, interro-

gée sur le contenu, elle répondit qu'il ne renfermait que 

huit ou .dix francs, et l'ouverture en ayant été faite en sa 

présence, on y trouva 18 francs et trois bagues en or; 

elle ne sut comment expliquer cet accroissement et l'on 

dût penser que le tout provenait d'une source fraudu-

leuse. 

En conséquence, l'arrestation fut maintenue, et cette 

femme fut envoyée au dépôt de la préfecture de police 

pour être mise à la disposition de la justice. Una perqui-

sition faite ensuite à soti domicile a amené la saisie d'un 

certain nombre de reconnaissances constatant l'engage-

ment au Mont-de-Piété de bijoux et autres objets parais-

sant provenir de source suspecte, et de deux livrets de la 

Caisse d'épargne, ainsi que de plusieurs bons du Trésor, 

représentant ensemble une somme assez importante, 

qu'on croit provenir du produit de ses vols. 

— Dans la soirée d'hier, entre huit et neuf heures, une 

ouvrière nommée Félicité L..., âgée de quarante-deux 

ans, suivait le bord du canal pour retourner à son domi-

cile, rue de Nemours, lorsqu'arrivée près du pont d'An-

goulême elle fit un faux pas et tomba dans l'eau, oîi elle 

disparut aussitôt. Mis en éveil par le bruit de sa chute, le 

sergent de ville He.rlemberger, qui se trouvait en surveil-

lance sur ce point, sans prendre le temps de quitter son 

un forme, se jeta à la nage, plongea, et parvint bientôt à 

saisir cette femme et à la ramener sur la berge ; puis il la 

porta au poste du quai Valmy, où. de prompts secours qui 

lui furent prodigués ranimèrent ses sens et la mirent en 

peu de temps hors de danger. Un quart-d'heure plus tard 

ia victime a pu être reconduite à son domicile, et tout fait 

espérer que, grâce au dévouement du sergent de ville 

Hertèmberfc'er et à la promptitude des secours, cet acci-

dent, qui aurait pu lui coûter la vie, n'aura pas de suites. 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

H|MM. les porteurs de promesses d'obligations libé-

rées de 200 francs sont prévenus que le Crédit fon-

cier de France a réalisé des, prêts pour une somme 

de I3I millions, et qu'il est dès lors en droit d'ap-

peler plusieurs séries de ces promesses à compléter 

le versement de 1,000 francs par obligation. Le con-

seil d'administration a décidé que deux nouvelles sé-

ries seraient immédhtement appelées. 

Ces deux séries seront désignées par le sort en 

séance publique le 17 août, à trois heures. 

— L'institution Massin, qui a obtenu au concours 

général huit prix, dont six premiers, et vingt-six ac-

cessits, -vient de remporter au lycée Charlemagne 

109 prix et 167 accessits, ce qui fait un nombre total 

de 310 nominations, dont 117 prix. 

— Par décret impérial, M. Lucas a été nommé huissier 
àParis, en remplacement de M. Leroux jeune, démission-
naire en sa faveur, et il a prêté serment en cette qualité 

le 12 juiifet 1859. 

Lyon à Genève 533 — 
Dâupliiné 520 -1 

Victor-Emmanuel... 
Chein. de fer russes. 

M&tirmm d© PssirtK dsa 11 Août S f*.r*9. 

4 I % 

Au comptant,D«"c. 

Fin courant, — 

Au comptant, C"c. 
Fin courant, — 

69 33.-
69 70.-

Bsisse 
Hausse 

10 
10 

96 65.— Baisse « 10 c. 

AU COHCPTAXT. 

3 0[0 69 33 
4 0[0 , 
4 1,2 0[0 de 1825.. 96 50 
4 1(2 0[0 de 1852.. 93 65 
Actions de la Banque 2823 — 
Crédit foncier de Fr. 660 — 
Crédit mobilier 837 50 
Comptoir d'escompte 625 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1856 86 — 
— Oblig. 1853,30(0 55 — 
Esp.3 0/0Detteext. 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv.3 0iODiff. 323/4 

Rome, 5 0HJ 861,2 

ETC. 

465 — 

218 75 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 240. — 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C" Parisienne.. 
Omnibus de Paris... 
C" imp. deVoit.de pl. 
Omnibus de Londres. 

| Ports de Marseille... 

46 23 
98 75 

815 — 
885 

31 

150 

23 

A TERME. 
I \" Plus Plus D" 
(Cours. haut. bas. Cours. 

3 0j0 . ...1 69 45 69 70 69 30 69 70 
4 1[2 0j0 ••••1 — — 

CHXMIBTS SX FIE OOTX8 AU PAHÇUXT. 

Orléans 1365 — 
Nord (ancien) ..... 930 — 

— (nouveau) 813 75 
Est 650 — 
Paris à Lyon etMédit. 872 50 
Midi 515 — 
Ouest 565 — 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 475 — 

GraissessacàBéziers. 
Bességes à Alais.... — — 

— dito.'... 

Société autrichienne. 563 75 

Central-Suisse 

OPÉRA. — Vendredi, Guillaume Tell. M"e Hillcu débutera 
par le iô!e de Malhilde; les autres tôles, par il M. RenarJ, 
Balval, Dumcstre, M™" Ilatnakers, de la Pommeraye. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, pour les dernières re-
présentations de M. Régnier et de M. Provost avant leur con-
gé, Gabrielle, comédie en cinq actes, en vers, de M. Emile 
Augie-, et les Femmes savantes, comédie en cinq actes, en 
vers, de Molière. 

Lo théâtre de l'Opéra-Comique va entièrement renouveler 
son affiche. Il donnera cette semaine deux nouveautés : le Ro-
sier, musique de M. Henri Potier, et Voyage autour de ma 
chambre, musique de M. Grisard. Le Rositr servira de début 
à une toute jeune et jolie Mil anaise, &Ple Marieita Guerra, qui 
n'a jamais joué dans aucun théâtre ni chanté dans aucun con-
cert, etàM. Ambroise, qne l'on applaudissait naguère sur une 
de nos plus chanmantes scènes de genre. Le Voyage autour 
de ma Chambre, du à la verve amusante de MM. Ouvert 
et Lausanne, fera voir le talent si original de M. Couderc 
sous une forme entièrement nouvelle. M. Mon'aubry et 
M"" Faure vont faire leur rentrée sous peu de jours et 
l'on annonce prochainement la première représentation de 
la Pagode, ouvrage en deux actes de M. <e Saint-Georges, 
at dont la musique est le coup d'essai de M. Fauconnier. 
La Pagode, servira dedébutàdeux jeunes artistes,Mn,£!Léonia 
Bousquet et Coralie Geoffroy, dont ou vante déjà les brillâmes 

qualités. 

— Au théâtre des Variétés, les Mystères de l'Eté et le Mari 
aux 9 Femmes poursuivent leur fructueuse carrière. 

SPECTACLES DU 12 AOUT. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Gabrielle, les Femmes savantes. 
OPÉRA-COMIQUE. — Voyage autour de ma ehambr 
VAODEVILLI. — Les Hontiêtes femmes. 
VARI4TES. — Les Mystères de l'été. 
GYSNASK.— Risette, le Brigadier Feueverstein. 

PALAIS-ROIAL. — Paris voleur. 
PORTÈ-SAINT-MARTI». — Les Chevaliers du Brouillard. 
AKBISÎT. — Un Secret de Famille. 
GAITÉ. — Les Pirates de la Savane. 
Ct*QUK IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. — Les Typographes, l'Ordonnance du médecin. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Docteur Blanc, 
BOUFFES-PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Vivandières. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 

BEAUMARCHAIS. — Le Viveur. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestre» â 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 
PRÉ CATELAN. — De trois à eix heurea, concert par la rausi-, 

que de la garde de Paris, spectacle et jeux divers; photo-
graphie, café restaurant. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1]2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS-S!USARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de 
l'Industrie).—Tous les soirs de 8 à 11 heures, concert, pro-

menade. Prix d'entrée : I fr. 
JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et da'nsantes le» 

lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

TAÏBÎILÎE HKS MATIÈRES 

ZETTE DES TRIBUNAUX 
îe 1858. 

« fr. .»© ci 

iinnée 1858. 

Prix 1 Pari», 3 fr.; «îéparîeaaeats, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2. 

Imprimerie.'.- <?«?yot, rueS'-des-Mpthuntis, 18. 

Rentes immobilières. 

âUMENCl DES CRIMS. 

MiGïS Eï BAlTS-FOllN 
Etude de ïH'ltUJO^, avoué à Paris, rue 

v
 d'IIauteviile, 21. 

B
Je5tl?nr folle-enchère, en l'audience des sai-
ÀZ , lnbmia! de la Seine, le jeudi 23 août 1859, 
«ux heures de relevée, 

«M FOKjiEg et SSAU:? «- FOCU^KAl'S 

p«rc Scan 
B-Nos, et de la pièce de terre dite le 

, situés commune de Belle^lsle-en-Terre, 

ChT:mtn
l

de
 ?

a
!
n
8™A (Côtes-du-Nord). 

vetidus 
a mi^ kprix de 12,000 fr.—Ces biens onl'été 

d
e2o,000 i'

r

Clairement 16 19ianvier 1836> au I,rix 

'°ï*Vti0L* renseignen,ents: 
rantkP, r*' avoue poursuivant, demeu-
EttattMrî' rue/Hauteville, 21 ; 2» à M«» Des 
les iLv r Morf>au, avoués à Paris; 3» et sur 

.(9750) 

D'une MAISON avec jardin, sise à Paris, rue 
Thévenot, 5, d'une contenance totale de 716 mètres 
environ, savoir : pour les bâtiments et cours, 435 
mètres 24 centimètres, et pour le terrain, 280 m-
76 centimètres; sur la mise à prix de 120,000 fr. 
— Produit brut, 12,780 fr. ; produit net, 11,227 
fr. 50 c, susceptible d'une grande augmentation. 
_S'adresser : 1° A M» BOSNEl. S»S5 ï>«MSi-

CHAMP, dépositaire d'une copie de l'enchère; 
2° à M* Lacomme, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 60; et à Me Fabfe, notaire à Pa-
ris, rue Thévenot, 14. .(9708) 

MAIS03 MIS 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Etude de m 

. Ven 

m IT TERRAIN 
" C£'AtVRAi;, avoué à Paris, rue 

de Rivoli, 84. 
uce de* criées du Tribunal civil 
"weji 31 août 1839, deux heu-

h
 '

ecu
 l'audie 

reVd^T' 10
 mer ye

 relevée, 

n
»»a'd

,

(
.?v

A|S
*

W et TERÎSAEM d'une conte-
Bois de Coir"? 012 "l6t!es. situés à Colombes, au 
ea,'ton dp p ■ !s' lleu n't je Fond d'Asnières, 
IV.-. us Vji.nrhui.,.:^ 

RUE MANDAR 

Etude de Bïe FOUMW1ER, avoué à Paris, rue 
de Cléry, 15. 

Vente au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 
24 août 1859, à deux heures, 

D'une MAISON, rue Mandar, 5. 
Produit brut : 11,085 fr. » 
Charges, 1,427 fr. 65 c. 
Revenu net susceptible d'une 

grande augmentation. 9,637 fr. 35 c. 
Mise à prix : 125,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" FOBSSIBIS, avoué poursuivant, 

rua de Cléry, 15; 2° à Me Bremard, uvoué, rue 
Louis-lt-Grand, 23; 3° à M" Marquis, avoué, rue 
Gaillon, 11 ; 4° à M" Meynard, avoué, rue Mont-
martre, 103; 5° à M0 Huet, avoué, rue de Lou-
vois, 2; 6° à M0 Rasetti, avoué, rue de la Micho-
dière, 2; 7° à M" Berg", notaire, rue Saint-Mar-
tin, 333 ; 8° à M« Beau, notaire, rue Saint-Fiacre, 
20 ; 9° à'M" Vicfville, notaire, quai Voltaire, 23. 

(9683) 

MAISONS ET P1É 
Etude de M* MIGNOT, avoué à Paris, rue Ste-

t
 Aune, 48, successeur de Me La Perche, et de 

?We BAUBSÉ, notaire à Breteuil (Oise). 
Vente sur licitation en l'étude et par le minis-

tère de M* Barré, notaire à Breteuil (Oise), le di-
manche 21 août 1859, heure de midi, en 3 lots, 
de : 

1" Une MAISON à Breteuil, arrondissement 
de Clermont (Oise), rue d'Amians ; 

2° Une MAISON, sise même ville, Grande-

Rue, 23; 
3° Un PUÉ dans la commune de Vandeuil-

Caply, sur les mises à prix de 6,600 fr. pour le 
l'f lot, 8,000 fr. pour le 2e lot, et 500 fr. pour le 

3e lot. 
S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits M" MIGNOï1 et BARBÉ, 
Et à M8 Bocquet, avoué à Clermont (Oise). (9763 

Chambre des Notaires de Paris, par Me COU-
BOT, l'un d'eux, le mardi 30 août 1839, à midi, 
de 8 lots, 

De TERRAIN boisé, sis à Chaville. Grande-
Rue, et route de Versailles, en face le n° 36. 

Mises à prix : 
j« lot. 2,975 m. « c, 14.870 fr. 
2" — 2,072 60 5.181 
3e — 2,313 « 6,939 
4" — 1,818 80 3,637 
5e — vendu. 
6° — , 1,910 
7e _ 2,139 70 

8e _ 3,045 75 
S'adresser : 1» à 51e COUROT, 

ris, rue de Cléry, 5 ; 

2° à M. Garin, rue Jacob, 9 ; 
3" à M. Jouvef, rue Vivienne,35. 

5,730-
6,419 

10,667 
notaire à Pa-

(9736) 

1), <nis ISe,i,o e.v.016' arrondissement de Sainl-
S'aj' „eJ\ - Jiise à prix, 2 400 fr. 

"'7' CRAUVEAU eta M* Devaux, •avou 
ei sur les lieux. .(9760) 

(AMOLLIS 
fcSBîBE, avoué à Pari 

, Vente
 Sllr e

, • • Honoré> 189. 
^à Paris t 'e 'mi"obi!ière, au Palais-de-Jus-

^■:< £ r 61
 ?épend»neës, sise à Btti-

>8iq .« ÏÏZ' 7\d,,
'.
le8

 ^nteS sar la route 
' la?e !« »»*t.on »* 13, d'une conte-

hêtres H ceiitimèires 

ET TERRAIN 

777 

1 Presse 
*U(*it9i 

— ÏJise a 

.(9765 

A MIS 

tilt"* au pS',™? ''Arbre S 

*
 deu

* >>£ ,
l!st,ce à l>i 

"eures de relevée, 

>N«€RA.5ÎP, 
4*. 

ris, le 20 août 

HAffOr 
Etude de M' Enaiie MEVANT, avoué à Pans, 

rue de la Monnaie, 9. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

27 août 1859, deux heures de n levée, en trois lots, 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Be-

noît, 15. 
2° D'une MAÏSON et dépendances sise a Gre 

uelle, rue du Thtàtre, 54. 
3° D'un VERRAI*' et construction-; sis à Gre 

neiie, rue du Théâtre, 56. 
M ises à prix : 

Premier lot : 35,000 fr. 
Deuxième lot : 12.000 fr. 
Troisième lot: ' 4,000 fr. 

Total des mises à prix : 51,000 fr. 
S'adresser pour Us renseignements : 
1° A M« E. BKVAS'Ï, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, rue 
dé !a Moiimiie, 9, à Paris ; 2° à Ht A.chainbauh-

Guyol, avoue à Paris, rue do la Monnjie, 10; 3° 
à M" AJaui, avoué a Pari-, rue de Rivoli, 110 ; 4e 

à M« Litrdei, notaire à Pain, rue de la Harpe, 49. 
19717J 

i%m TERRAIN DETSY. 
VILLE DE PARIS. 

A vendre, par adjudication, en la chambre des 
notaires de P<<ris, par Me «l.-E. BEIAPAL-
EïE, le mardi 30 août 1859, en un seul lot, même 

sur une enchère, 
Un grand TERRAIN, sis commune de Neuil-

ly, près Paris, boulevard de Madrid, entre la rue 
de Longchamp et la Seine et en face du boia de' 
Boulogne (portion comprise entre les portes de 

Bagatelle et de la Seine). 
Contenance, 20,541 mètres%68 centimètres. 

Mise à prix : 203,416 fr. 80 c. 
S'adre-iser pour les renseignements : 
1° A Si' J.-E. BECASSA1L.ME, notaire à 

Paris, rue Neuve-Saint-Ar.gustin, 5, dépositaire du 

cahier des charges; 
ï" Et à M0 Mocquard, notaire à Paris, rue delà 

Paix, 5. -(9764) 

'OSS ALAVARTNNE8SATNT MAURJ 
au bord da la Marne, quai Saint-Hiiaire, à v. ndref 

ar adjudication, même sur une seulo enchère, 
en la chambre des notaiies de Paris, le mardi 30 
août '1859.-Mises à prix : 1" lot, 3,720 n,., 40,000 
?r • 2' lot, 5 000 fr ; 3« lot 1,845 m., 15,000 fr. 

S'adresser à Sï" ««OiH* B»S5 VîîSVSlSiS, 
notaire èpi^ris, rue Montmartre, 131, et à la Va-
roi.e Sâiâi-Maur, à M. Jarlot, propriétaire. 

_______ ,(9765)* 

TiaiiAlii A (MILLE* 
Adjudication, même sur une enchère, en la 

MAISON A PARIS 
Adjudication sur licitation entre majeurs, en la 

Chambre des Notaires de Paris, par le ministère 
de M" BACJUjSN et Me TANBiSAU i»E 
MARSAC tous deux notaires à Paris, le mardi 

30 août 1859, 
D'une MAISON, sise à Paris, rue Neuve-Pro-

jetée-des-Martyrs, 9; revenu annuel 4,500 fr. 
Mise à prix, outre les charges : 60,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à M" BAQMN, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 36, 
A M" TANBEAÏU fl»E MARSAC, place 

Dauphine, 23 ; 
Et à Ai* Froment, notaire à Sens (Yonne). 

(9767) 

saggrâWBag4H«Sv &$mvmmwâ 11 \m\ 11» ' ^am» 

stadt e* C3, sont convoqués en assemblée géné-
rale ordinaire pour le 30 août courant (mardi), à 
deux heures de l'après-midi, cité Malesherbes, 8, 
rue des Martyrs, 65, pour prendre connaissance 
des comptes de l'année et de la situation des af-
faires. 

Le Blanc, le 11 août 1859; 
L'administrateur judiciaire de ia S«cié#ë 183. 

SIorNtailt et C". 
DEMERSSEMAN. (1676) 

SOCIETE GÉNÉRALE 

DES mm 

SOCIÉTÉ h 10SSTADT ET ClE 

F1LATUKE DE UN AU BLANC (Indîe). 

MM. les actionnaires de la Socïéîé 83. Kor 

MM. les actionnaires de la société générale de» 
Chemins de fes* Romains ( ligna Pio-
Ceutrale), sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire pour le 15 septembre prechain, à 
Paris, rue Richelieu, 99, à huit heures du soir. ». 
l'effet de. délibérer : 

1" Sur la constitution en uue seule et nouvelle 
société anonyme, de la société Pio Centrale, de la 
société du chemin de fer de Rome à la frontière 
Napolitaine, et du Chemin de fer de Rome à Fras-
cati (ligne Pio-Latina) ; « 

2° Sur les moyens d'arriver en la meilleure 
forme à 1 idite constitution en une seule et nouvelle 
société. 

3" Sur les pouvoirs à donner à l'effet d'opérer 
ladite constitution et de suivre toutes approbation 
et homologation auprès du gouvernement ponti-
fical. (1677) 

DENTS FATTETI; Les médecins sont una-

avantages de ces nouvelles dents, pour la sanlé, la 
prononciation et. la durée. Elles n'ont pas l'incon-
vénient de blesser les gencives et de détruire les 
bonnes dénis, comme les dents minérales à plaques 
d'élain, de plomb ou de caoutchouc, qu'on vend 
ordinairement, S à 5 fr. — 225, rue Sabu-Honoré. 

(1641) 

Les Médecins prescrivent avec un snecès certain 

le SIROPd'écorces d'oranges amères de J-.P. 

LAROZE comme le tonique et l'antispasmodique le plus efficace 

pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins, spécialement 

quand il s'agit de combattre les affections nerveuses et d'abréger les 

convalescences. — Dépôt dans chaque ville de France et de l'Étranger. 
DÉTAIL: Pharmarie liAïSOKE, rue Neuve-dea-Petit* Cleani]»*, *R 

GROS, expéditions : tus de la Fontaine-Molière^' 59 bis, à PARIS 
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LA MAISON SE NOUVEAUTÉS 

QUI VEND LE MEILLEUR MARCHE DE TOUT PARI 
Rue Montesquieu* 8. Rue des Bons-Enfants* 18. 

La GRANDE FETE DU II AOUT doit attirer dans la capitale un immense concours d'étrangers 
Dans cette prévision, le COI!" BE BBE n'hésite pas à mettre en vente un peu plus tôt que dhahi 

^* • ^Rpçj^ m mmm:i ^ - • EUHSM Ç loir . I-SSIA» 
BISES NOUVELLES. — On le sait, — le COPT DE MUE prend pour base de ses vastes opé 
rations un SYSTÈME de HOU MARCHÉ ABSOLU et GÉNÉRAL donnant pour résultat de 
PRIX DE VENTE SANS PRÉCÉDENT ET SA^S COMPARAISON POSSIBLE. 

JPotfr preuve de ee fgu'il avance, M suffit (Me faire une risiie iëams ses Magasins 
ou €&e eonsuMtter i9 aperçu ei-tâessous* 

Une forte partie de îlurnous pour bains de mer, article nouveau à 
30,000 mètres Taffetas quadrillé, genres simples et écossais, tout cuit, 

étoffes de 4 fr. 50, à , Sfr. 95 

1,000 pièces f»ros d'Epsoni, nouveauté de demi-saison, à 3 90 

600 pièces Taffetas d'Italie uni de toutes couleurs, largeur 65 c, qua-

lité de 8 fr., à 5 99 

800 pièces Taffetas napolitain noir, tout cuit, largeur 65 c, étoffes de 

de 6 fr. 50 c, à. . . ... . . . 4 50 

Un solde considérable ISarège Grenadine anglaise, dessins nou-

veaux, à. . .... . . |- * ; " %':Mt^ .'«.*••)'; ". " . ".-

3,000 Robes à deux jupes en tissus, demi-saison, dispositions satinées 

et cannelées en soie, article de 40 fr., à 

SOO Reps Cliambord, trame pure laine, grande largeur, en toutes nuances 

pures, à ............. . .
 t 

t 

PO© pièces Popeline épinglée, laine et soie, très joli tissu côtelé, se te-

nant très ferme, à 

l.OOO Châles d'Irlande, haute nouveauté pour demi-saison, d'une valeur de 

aafc., à
 1

 .......... . 18 

» 45 

14 75 

1 20 

S 75 

5<ÎO Hurnous en drap f
ie

, pour elemi-saison, tout laine, article de §5 fr., à . . 

Un magnifique choix d'excellent Linge de table, dessins tout nouveaux, 

genre mosaïque et arabesque : le service de 12 couverts, avec nappe en-

cadrée, de 2 mètres de large sur près de 3 métrés de long, h 

5,000 Mouchoirs batiste claire, pur fil, bordure nouvelle, qualité et fi-

nesse de 1 fr. 50 c., à ' 

Un lot extraordinaire de Mousseline suisse rayée, largeur 1 mètre, pour 

8fr. 

13 

mancî 

10,000 grands rideaux brodés et festonnés, 1 mètre 80 de large sur 3 mèt. 

ae 

©,00© petits rideaux, brodés et festonnés, hauteur g mètres, (le rideau, au 

lieu de 4 fr.), à 

Un grand coix de Toilettes parisiennes, garnies de Valenciennes, à. . . . 

2,000 Jupons milanais, pour bains de mer, étoffe Mouzaïa, à 

Une forte partie Ras fie coton blanc, au prix extraordinaire (la douzaine) de 

Un solde considérable de Foyers veloutés, ce qui se vend ailleurs 

8 fr. 50 c., à 

39 » 

» 75 

1 75 

7 90 

% iS 

6 11 

14 75 

4 80 

4 90 

lutin, — une affaire tout-à-fait exceptionnelle en VELOURS 
È! INGLÉ, chaîne toute soie, grande largeur, 

à carreaux camayeux nouveaux, très-variés, O nr% £*kfl 
étoile d'une valeur réelle de ï fr., à, Ùk fil. A Vu. 

Société» commtmlale*. — y»mitei». — Publication* légales. 
JC- , 

ï'foîf» mobilière*. 

1BK1BS ?A8 AUTORïïi DE JUSTICE. 

le H août. 

En l'hôtel dea Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 0. 

Consistant en : 

(7590) Tables, tabourets, appareils à 
gaz, ustensiles de cuisine, etc. 

le 12 août, 

rue de la Chaussée-d'Anlin, 31. 

(7591) Bureaux, fauteuils, chaises, 
canapés, consoles, pendules, etc. 

faubourg Saint-Honoré, 171. 
f7S92; Marchandises de nouveautés, 

agencement, meubles, etc. 
le 13 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7593) Chaises, tables, commode, ca-
siers, bureau, comptoir, etc. 

(7594) Meuble de salon, commode, 
armoire, tables, hardes, etc. 

'7595) Dentelles, cristaux, hardes de 
femme, etc. 

,'7596) 3 000 volumes, bibliothèque, 
divan, fauteuils, bureau, etc. 

f7597) Marchandises à usage do fem-
me agencement, meubles.etç. 

(7598) Commode, bureau, chaises, 
tables pendules, etc. 

mgg) Habillements confectionnés 

tiour hommes, ustensiles, etc. 

moo) Tables, chaises, gravures, us-

tensiles de cuisine, etc. 

f
760l) Meubles en bois de rose, ta-

tiles chaises, etc. 

f
7602< Tables, chaises, fauteuils, se-

crétaire, commode, etc. 
nsof) Guéridon, bureaux fauteuils, 

^canapé, chaises, pendules, etc. 
' passage Verdeau, 24. 

(760
/O Bedingotes paletot», 

de bonneterie, 

r»«»'-g tommode, 
«606) Guéridon, pi*

n
»; 

1'°VL/I:,K.*™B. nenduK,. 

rue du Bac, si. 
(7608) Marchandises, ustensiles et 

agencement de confiseur, etc. 
rue Montmartre, 146. 

:7609) 100 volumes, bibliothèque, ar-
moires, chaises, tables, etc. 
rue de l'Hôpital-Saint-Louis, 6. 

(7610) Bureau, buffet, labiés, fau-
teuils, pendules, chaises, etc. 

A La Chapelle-Sainl-Denis, 
sur ta place publique. 

(76H) Tables, armoires, fauteuils, 
bibliothèque, pendule, etc. 

Même commune, 
place de la commune. 

(7612) 3 chevaux, 2 voilures, meu-
bles, bureaux, etc. 

A Clichy, 

place de la commune. 
(7613) Une jument, un tombereau, 

tables, commode, secrétaire, etc. 
A Belleville, 

place de la commune, 
(7614) Commode, secrétaire, tables, 

glace, etc. 

A La Villette. 
route d'Allemagne, H9. 

(76151 Chevaux, 2 voitures, bureaux, 
fauteuils, divans, pendules, etc. 

commanditaire dénomméaudit acte, 
une société en commandite pour 
l'exploitation d'une maison de com-
merce de fourrures en gros et en 
détail, rue des Jeûneurs, n° 27, à 
Paris. La raison sociale sera TISSON 
et Cic. Le siège de la société sera à 
Paris, rue des Jeûneurs, n° 27. La-
dite société est constituée pour trois 
années et trois moi», du premier 
juillet mil huit cent cinquante neuf 
au premier octobre mil huit cent 
soixante-deux. M. Tisson est seul 
gérant responsable ; il a la signa-
lure sociale, mais il ne peut s'en 
servir que pour l'achat ou la vente 
des marchandises, et non pour des 
emprunts d'argent,» peine de nul 
lité des emprunts. L'apport du com 
manditairc est de trente mille 
traitas, 

Pour extrait : 

i (2439) Signé DINET. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
'e Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et te Journal gè-
tirât d'Jfiiches, dit Petites Jftiches, 

paletots, gilets, 
jlrs, etc. 

f
7B

05) Marchandise; 

agencement, meu 
rue Saint-Den 

Guéridon, pian-, 
bibliothèque, Ipdu'e, f=- hj 

SOCIÉTÉS. 

Elude deMe DINET, avoué à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 29, succes-

seur de M. Vinay. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double, à Paris, le trente-un juillet 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, à Paris, le neuf août mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 166 recto, 

case 4, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, il appert : que M. 
André-Aimé-Vincent TISSON, négo-
ciant, demeurant à Montmartre, 
rue de Lévis, n° 9, a formé, avec un 

AoÛtl8S9.r'° 

g;Extrait d'un acte sous seings pri 
vés, fait double à Paris le vingt-nui 
juillet mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, entre M. Ferdi 
nand TOCRN1ER et M. Pierre GOU 
MAS, facteurs d'instruments de mu-
sique, demeurant tous deux à Paris 
passage du Grand-Cerf, 22, la so 
ciété formée entre eux, sous la 
raison F. TOURNIER et GOU.MAS, 
par acte du vingt juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré et 
publié, etqui ne devait prendre fin 
que le trente et un décembre pro-
chain, est résolue, et elle sera dis-
soute le trente et un de ce mois. M 
F. Tournier est nommé liquidateur, 
avec tous les pouvoirs inhérents à 
la qualité. 
—(2435) T. GUERNET, 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le vingt-neuf 
juillet mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré. Il appert que Mllc Marie-
Louise-Charlotte LEMARCHAND,|ma-
jeure, demeurant à Paris, rue du 
Rocher, 40, et un commanditaire 
dénommé audit acte, ont forint! pour 
deux années, h partir du quinze 
août mil huit cent cinquante-neuf,! 

une société en nom collectif à l'é-
gard de M

LLE Lemarchand, et en 
commandite à l'égard de l'autre as-
socié, pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de couleurs et pro-
duits chimiques sis à Paris, rue 
Saint-Antoine, 46. Le siège social est 
établi à Paris, rue Saint-Antoine, 
46. La raison et la signature socia-
les sont LEMARCHAND et C". La si-
gnature sociale appartient à M"

C Le-
marchand, qui ne pourra en taire 
usage que pour les affaires com-
merciales 'et conlentieuses à peine 
de tous dépens, dommages et inté-
réls. Le capilal social est do six mille 
francs, qui sera fourni moitié en es-
pèces par M"' Lemarchand,et l'autre 
moitié en marchandises par l'asso-
cié commanditaire. En cas de décès 
de l'associé en commandite, la so-
ciété continuera avec ses héritiers 
ou représentants ; mais en cas de 
décès de Mlle Lemarchand, elle sera 
dissoute de plein droit. 

Pour extrait : 

—{2437) MARÉCHAL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu 

nication de la comptabilité des fail-
lites qui leslconcemant, Isa samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

UKCLABATION8 I>8 FAILLIT»». 

Jugements du 10 AOÛT 1859, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur WOITTEQUAND (Jac-
ques-Henrj), brocanteur et md de 
meubles, rue Ménilmontant, n. 66; 
nomme M. Blanr.het juge-commis-
saire, et M. Millet, rue Mazagran, 3, 
syndic provisoire (N°^16256 du gr.j; 

Du sieur CRÉTIN (Pierre), fab. de 
chaussures, rue Illeue, 33; nomme 
M. Blancliet juge-commissaire, et 
M. Henrionnet, rue Cadet,''13, syn-
dic provisoire (N° 16257 du gr.); 

Du sieur GILLET (François), anc. 
droguiste, rue St-Denis, 90, demeu-
rant actuellement à Belleville, rue 
Fessart, 31; nomme M. Sauvage ju-
ge-commissaire, et M. Pihan de'la 
Forest, rue de Lancry, 45, syndic 
provisoire (N° 16258 du gr.); 

Du sieur BERNARD (Achille-Vic-
tor), entr. de serrurerie, rue Roche-
chouarl, 58 et 60; nomme M. Rassel 
juge-commissaire, et M. Sautlon, 
rue Pigalle, n. 7, svndic provisoire 

(N° 16259 du gr.). 

CONVOCATION» BS CRBANC1EB8. 

S»nt invités d se rendre au Iribun&l 
ie commerce de Paris, salle des kt-
sembltes des faillites,Kit lit ertex-
eiers i 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur LESSERTISSEDR (Jean-
Pierre-François), md boucher à St-
Mandé, cours de Vincennes, n. 16, 
le 18 août, à 12 heures (N° 16196 du 
gr-); 

Du sieur GONNET (André), fabr. 
de tours de tête, rue Beaurepaire, 
8, le 18 août, à 1-2 heures (N" 16246 
du gr.); 

Du sieur GR1MAL (Auguste), com-
missionn. en marchandises, rue de 
Bondy, 32, le 17 août, à 2 heures 
(N° 16250 du gr.). 

Pour assister A l'assemblée dans la-
quelle M. le iuge-eommlssalre doit les 
oonsuUer tant sur la composition d* 
Citât dt,s criancltrs présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Le» tiers-porteurs d'efTets 
ou endossements da ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-, 
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-1 

blées subséquentes. 

CONCOBD^TS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
TOUCAS (Pierre-Auguste), entr. de 
menuiserie et fabr. de moulures à 
Charonne, rue de Paris, n. 26, 

sont invités à se rendre le 18 août 
courant, à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sui 
l'état de la faillite, et délibérer sui 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

II ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déeneance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N° 13761 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De dame LEBRUN (Joséphine-Del-
phine Quinton , femme séparée 
quant aux biens de Edouard), mde 
de clouterie à Vaugirard, Grande-
Rue, 84, le 17 août, à 2 heures (N° 
15933 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendrê au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leur: titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, uto 
les créanciers ; 

De la société connue d'abord sous 
la raison sociale Léopold GALLIET 
et C™, puis sous celle Léopold GAL-
LIET, PLOU et C", banquiers, rue 
Sainte-Anne, n. 65, sous le titre 
de Caisse Léopold GallietetC'0, com-

posée de : 1« Léopold Galliet, 2° Jac-
ques-Etienne Plou, 3° Licoine, dont 
le sieur Plou est aujourd'hui liqui-
dateur judiciaire, entre les mains 
de M. Isbert, faubourg Montmartre, 
54, syndic de la faillite (N° 16177 
du gr.); 

Du sieur QUINAULT, md de châ-
les, rue Neuve-des-Petits-Champs, 4, 
actuellement rue du Chemin-de-
Versaiiles, 74, entre les mains de 
M. Henrionnel, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N° 6451 du gr.); 

Du sieur RAYMONDAZ ( Joseph-
Marie ) , restaurateur à Asnières, 
quai de la Seine, près du Pare, en-
Ire les mains de M. Isbert, faubourg 
Montmartre, 54, syndic de la faillite 
(N° 16149 du gr.); 

Du sieur LEFOL (Casimir), md 
d'outils de terrassement, boulevard 
Bourdon, 15, entre les mains de M. 
Isbert, faubourg Montmartre, 54, 
syndic de ta faillite (N° 16168 du 
gr.); 

Du sieur JACOBS (Napoléon), fa-
bric. de chaussures, boulevard Bon-
ne-Nouvelle, 25, entre les mains de 
M. Filleul, rue de Grètry, 2, syndic 
de la faillite (N° 16204 du gr.); 

Des sieurs WTLLI frères, négoc. à 
Belleville, rue de l'Aima, 17, place 
Ménilmontant, entre les mains de 
M. Trille, rue St-Honoré, 217, syn-
dic de la faillite (N° 16057 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
Ae la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpil 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ROBBIATI (Pierre), nég. commiss. 
en marchandises, rue Portefoin, 14, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 16 août, a 12 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'allirmation 
de leursdites créances (N° 15476 du 

gr. 

Messieurs les créanciers dusig 
PRÉVÔT (Jean-Charles-AmaWe)," 

de vins en gros à Montrouse. r»» 
d'Orléans, 82, sont invités a je,pg 

dre le 17 août, à 10 h. pr^'f/Vi 
Tribunal de commerce, saue< 
assemblées des créanciers. v ^ 

prendre part aune délibération^ 
intéresse la masse des créant 

(art. 570 du Code de comm-j 

13993 du gr.). 

iKSIMBUÈDS I>0 12 AOUT « 

NEUF HEURES : Mantel , Pas 

tier, clôt. „„_
f
 rt'af-

Dix HEURES : Courtois, agei» 
faires, synd. - Saint-Dcru,, ' 
deur, id. - Brunelle. maître". 
çon, ld'.-TouSèu', md de-W^J! 

lés, vérif.- Hilt, charron, ç 
Lavigne, épicier, id. -.'11.

 n
n-L,aviglie, ei/li/ici, _ j! 

md de bouchons, iA~
m

J h 
cien négoc. commissionn-!__p

e
. 

Fleury, fabr. de lampes, m-
 p

«< 
france, marbrier, cône-

 ie 
Schaub, mde de modes, re* 

compte.
 m

i«sdonO' 
UNE HEURE: Moés, comnii-

 ti
. 

en marchandises, syna. -

vot, menuisier, yéril. - ™ j,
oU

-
md de dentelles, id.-C

le
î'T„' cou-

cher, clôt. - Chenal, md oe
 w

. 

fections, id.-Dame *«&&gjÀ 
de sellerie, id.-.Boutry, UPi- ,

op
. 

id.-Fabre etC%inslrumenis_u
oU

, 

tique, afflrm. après union-
 tr

. 

dre, md de cafés, 'd--F'
n

c

e

0
'
m

pte. 
de menuiserie, redd. de! «. y 
-Duval, md de cadres, IÛ-

 PA
. 

de la Halle, nid de vins, iu. 

ratre, md de vins, \d. .
 R GJ

D-

DEUX HEURES : Hubert, toU<W.W 
dic.-Henlz, boulanger, cio

 et 
bert, md de vins, conç.

 ft6r
, 

Marthe, verriers,
 e8

'conc-
de calorifères, affirm.

 ame

afl
irni. 

-Eduin, md de vin s,
 G ul

iel, 
après union.-Albert e'M

 tc
. 

fibr. de câbles, redd. de ç, »-
—D»" Mordrel sœurs, COJI 

neuses, id. 

L'un des e^
Lltll0

v. 

IMPHIMKHIK m A. GUYOT, KUE NEUVE-DES-AiATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le Pour légalisation de la signature A 
Le Maire du 1" arrondissement 

GUÏOT 


